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Accès rapide à lôaide ¨ lôex®cution concernant les émissions lumineuses 

Quoi? Où? 
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½ Sécurité (sécurité routière, sécurité du point de vue de la crimi-
nalité, sentiment subjectif de sécurité)  

½ Les diodes électroluminescentes (LED) 

½ Lôefficacit® ®nerg®tique  

½ Plans d'éclairage (« Plan Lumière ») 
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1 Introduction : la lumi¯re artificielle dans lôenvironnement 

1.1 Situation générale 

En Suisse, la population se sent de plus en plus dérangée par les ®missions lumineuses, quôelles 

soient li®es ¨ lô®clairage nocturne ext®rieur ou ¨ la r®flexion de la lumi¯re du soleil sur des surfaces 

artificielles telles que façades de verre, revêtements métalliques ou installations photovoltaïques. 

Cette évolution a m°me men® ¨ lôouverture dôactions devant le Tribunal f®d®ral. En raison de lôadop-

tion de nouvelles technologies offrant une plus forte intensit® lumineuse et de lô®clairage croissant des 

espaces extérieurs induit par la réduction des coûts, cette thématique a gagné en importance ces der-

nières années. En Suisse, les émissions lumineuses dirigées et reflétées vers le ciel ont ainsi plus que 

doublé entre 1994 et 2012. 

Dans le langage courant, lôinvasion de notre espace de vie par la lumi¯re artificielle est souvent quali-

fiée de « pollution lumineuse ». Celle-ci prend un aspect concret lorsque la lumière des villes, des ag-

glom®rations, des b©timents et des installations est refl®t®e par les gouttelettes dôeau du brouillard, de 

la brume ou de la couverture nuageuse de basse altitude, formant un halo lumineux sur toute une ré-

gion. Des ®tudes ont montr® que ces halos perturbent le sens de lôorientation des oiseaux migrateurs 

volant de nuit et quôils peuvent les d®vier de leur itin®raire. De plus, les sources de lumière locales 

peuvent aussi nuire aux animaux nocturnes, en morcelant leurs habitats, diminuant leur rayon dôaction 

et réduisant la nourriture à leur disposition.  

Ces dernières années, alors que les tribunaux prenaient de nouvelles décisions relevant du droit de 

lôenvironnement, de nouvelles normes ont ®t® publi®es pour lô®clairage ext®rieur. En outre, de nom-

breuses innovations permettent de produire de la lumière en fonction des besoins, grâce à un pilotage 

actif intelligent des installations. La présente aide ¨ lôex®cution doit tenir compte de ces nouveaux ®l®-

ments, en gardant toutefois ¨ lôesprit que les technologies dô®clairage vont continuer ¨ ®voluer ces 

prochains temps et quôil nôest pas encore possible dô®valuer enti¯rement leurs futurs impacts sur la 

nature et sur lôhomme, en raison de la p®riode restreinte pendant laquelle ces dispositifs novateurs ont 

été utilisés. 

1.2 But de lôaide ¨ lôex®cution 

La pr®sente aide ¨ lôex®cution a pour but de contribuer ¨ ®viter les ®missions de lumi¯re superflues ou 

ï exprimé de manière plus familière ï à réduire la « pollution lumineuse ». 

ê cet effet, elle doit permettre aux acteurs concern®s par la planification, lôautorisation ou lôexploitation 

dôinstallations dô®clairage de prendre des mesures visant ¨ ®viter ou ¨ réduire les émissions lumi-

neuses (voir chap. 2 et 3). 

Par ailleurs, lôaide ¨ lôex®cution doit servir de r®f®rence lorsquôil sôagit dô®valuer, pour un cas concret, 

si les immissions lumineuses qui p®n¯trent de lôext®rieur dans des pi¯ces dôhabitation (¨ partir de 

sources lumineuses situ®es dans lôenvironnement) sont incommodantes au sens de la loi sur la pro-

tection de lôenvironnement (LPE ; voir chap. 4). 

Enfin, elle doit contribuer à sensibiliser ses destinataires à la th®matique quôelle aborde : à cette fin, 

elle propose des informations dôordre g®n®ral (annexes A1 et A2) et en met en évidence les effets 

possibles des ®missions lumineuses sur lôhomme et sur lôenvironnement (annexe A3). 

1.3 Destinataires de lôaide ¨ lôex®cution 

La pr®sente aide ¨ lôex®cution sôadresse en premier lieu aux autorités communales, cantonales ou 

fédérales charg®es dôex®cuter le droit de lôenvironnement et donc aussi dô®valuer les dispositifs 

dô®clairage ext®rieur. 

De manière indirecte, elle sôadresse ®galement aux bureaux dôing®nieurs, aux bureaux dô®tudes 

environnementales, aux ma´tres dôouvrages et aux planificateurs ®clairagistes qui sont impli-

qu®s dans la planification, le montage ou lôexploitation dôinstallations dô®clairage, ou mènent des 
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®tudes et ®laborent de la documentation dans le cadre de proc®dures dôautorisation. Lôaide ¨ lôex®cu-

tion pr®cise ¨ ces acteurs ce que les autorit®s prennent en consid®ration lors de lôappr®ciation et de 

lô®valuation des projets, et leur indique comment préparer la documentation de leurs requêtes. 

Enfin, cette publication est aussi utile aux propri®taires et exploitants dôinstallations dô®clairage, 

puisquôelle leur indique comment am®nager leurs ®quipements afin que ceux-ci ne produisent pas 

dô®missions lumineuses superflues et respectent les exigences du droit de lôenvironnement. 

1.4 Champ dôapplication de lôaide ¨ lôex®cution 

La pr®sente aide ¨ lôex®cution nôintroduit aucune nouvelle disposition l®gale. Les exigences de la LPE 

et dôautres lois fédérales, comme la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN), touchant à 

la limitation des ®missions lumineuses existaient d®j¨ auparavant et continuent de sôappliquer de ma-

ni¯re identique, mais elles ®taient peu concr¯tes jusquôici. 

Il est recommand® dôappliquer cette aide ¨ lôex®cution : 

ˈ lors de la construction de nouvelles installations dô®clairage, 

ˈ lors de la r®novation (totale) dôinstallations dô®clairage existantes, ainsi que 

ˈ dans le cadre de procédures de recours, en cas de réclamations ainsi que dans toutes les situa-

tions o½ les autorit®s sont impliqu®es dôoffice. 

1.5 Émissions et immissions 

La protection de lôenvironnement fait fr®quemment la distinction entre ç émissions » et « immissions » 

(voir Figure 1) : 

ˈ Par émissions, on entend lôensemble de la lumi¯re diffus®e par une source (un lampadaire, par 

exemple). Dans le cas id®al, cette lumi¯re sert enti¯rement au but dô®clairage pr®vu. Dans la r®a-

lité, toutefois, en fonction du type de construction du dispositif, une certaine proportion des émis-

sions part directement vers le ciel ou illumine des secteurs situés en dehors de la surface visée. 

Cette partie constitue des ®missions ind®sirables, quôil convient dô®viter. 

ˈ Les immissions, de leur côté, correspondent à la lumière qui parvient en un lieu (par exemple 

dans un logement ou dans un arbre), souvent de manière indésirable. Sur sa trajectoire, la lu-

mière peut être amoindrie ou entièrement arrêtée par des obstacles. 

Lorsque lôon consid¯re ces questions ¨ grande ®chelle, la distinction entre ®missions et immissions 

est moins nette. En cas de doute, le présent document utilise le terme « émissions lumineuses ». 
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Figure 1: Repr®sentation sch®matique dôune situation dô®clairage. En jaune clair : la lumière utilisée 
dans le but prévu. En jaune foncé et en orange : la lumière qui éclaire des secteurs extérieurs à la sur-
face visée ; cette partie de la lumière produite est indésirable et doit être réduite autant que possible 
(notamment en choisissant un dispositif dô®clairage appropri®). 
 

En fonction de lôorientation et de lôintensit® de la lumi¯re, sa port®e peut varier : 

ˈ Portée suprarégionale : La nuit, la lumière orientée vers le haut sans protection parvient directe-

ment dans le ciel, modifie le paysage nocturne à grande échelle et peut même être observée de-

puis lôespace, comme lôindiquent les images satellite (voir A3.2). 

ˈ Portée régionale : La lumière orientée ou réfléchie vers le haut peut former, notamment en cas 

de brouillard, un halo lumineux au-dessus dôune ville ou dôune agglom®ration. Cette illumination 

perceptible ¨ lô®chelon régional peut attirer des oiseaux migrateurs, qui dévient ainsi de leur itiné-

raire (voir 0). 

ˈ Portée locale : Les immissions locales sont généralement déterminantes pour lô°tre humain, par 

exemple lorsque de la lumi¯re arrive directement dans une pi¯ce dôhabitation (voir A3.1). Une illu-

mination peut aussi avoir des cons®quences pour la faune et la flore, m°me si elle nôaffecte 

quôune petite surface. Par exemple, les insectes peuvent ainsi être attirés par des lampes isolées 

(voir 0) 

Outre lôintensit® de la lumi¯re artificielle, sa composition spectrale (ses composantes ultraviolette et 

bleue, par exemple) sôav¯re elle aussi déterminante pour les conséquences que celle-ci exerce sur 

lôenvironnement et sur lô°tre humain. Il en va de m°me de la dur®e, du moment (de la journ®e, de lôan-

n®e) et de lôorientation de lô®clairage, ainsi que de la p®riodicit® des sources de lumi¯re variables. 

Par conséquent, la présente publication utilise le terme « pollution lumineuse » pour désigner la lu-

mière qui excède le but visé ï dans lôespace, dans le temps ou en intensit® ï ou qui produit des effets 

négatifs en raison de sa composition spectrale. 

1.6 Sources dô®missions lumineuses 

Lôinvention de la lumi¯re ®lectrique a tout dôabord permis de travailler en tout lieu et ¨ nôimporte quelle 

heure du jour ou de la nuit, puis facilité les activités de loisirs. Elle a aussi induit un éclairage à grande 

®chelle dans les villes et le long des voies de communication. Cela a permis de mieux sôorienter en 

dehors des locaux, dôaccro´tre ponctuellement la s®curit® du trafic et surtout dôam®liorer le sentiment 

de s®curit® la nuit. Avec le temps, des dispositifs dô®clairage vantant certains ®quipements ou biens 

de consommation sont apparus, alors que dôautres installations mettaient en valeur des places ou des 
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b©timents publics dôun point de vue urbanistique ou artistique. Le Tableau 1 offre une vue dôensemble 

des sources potentielles de lumi¯re artificielle dans lôenvironnement. Il pr®cise ®galement quels cha-

pitres décrivent les mesures de réduction des émissions lumineuses superflues de ces sources. 

Par ailleurs, outre lô®clairage nocturne, la lumi¯re solaire modifi®e par la construction ou lôexploitation 

dôinstallations peut aussi °tre consid®r®e comme une atteinte nuisible ou incommodante entrant dans 

le champ dôapplication de la LPE. En font notamment partie les rayons refl®t®s par des faades, des 

fenêtres ou des installations solaires (voir Tableau 2). 

Tableau 1 : Sources de lumi¯re artificielle dans lôenvironnement la nuit 

Cat®gories dô®clairage et exemples Indications supplémentaires 

£clairage dôinfrastructures de transport routier ; en font notamment partie : 

½ les routes, les giratoires, les chemins, les passages piétons ; 

½ les zones piétonnes, les cheminements piétons et les pistes cy-
clables ; 

½ les places de stationnement, les parkings couverts ; 

½ la signalétique (panneaux de signalisation, panneaux à message va-
riable, systèmes de guidage du trafic, etc.). 

 chap. 3.1 

 sécurité routière : A2.3.2 

£clairage dôautres infrastructures de transport, telles que : 

½ les gares, les arrêts de transports publics ; 

½ les aéroports, les aérodromes. 

 chap. 3.2 

£clairage dôinfrastructures sportives : 

½ en zone bâtie : par ex. terrains dôentra´nement et stades de football et 
dôathl®tisme, terrains de tennis, piscines en plein air, etc. ;  

½ en dehors de la zone bâtie : par ex. pistes de ski alpin, de ski de fond 
ou de luge, parcours de jogging en forêt, itinéraires de kayak, ma-
nèges ouverts, etc. 

 chap. 3.3 

 chap. 3.3.2 
 

 chap. 3.3.3 

£clairage pour lôindustrie et les entreprises (travail ¨ lôext®rieur) ; par ex. : 

½ les aires industrielles telles que gares de marchandises, gares de 
triage, dispositifs de chargement, rampes, sites dôentreposage et ins-
tallations éclairées par des projecteurs, par exemple pour le commerce 
de véhicules 

½ les bâtiments industriels et les bâtiments dôautres entreprises, tels que 
centres commerciaux, centres de logistique, stations-service, stations 
de lavage de voitures, magasins ouverts toute la nuit, etc. ; 

½ les bâtiments industriels ou administratifs utilisés la nuit (y compris la 
lumière qui sôen ®chappe) ; 

½ les serres ; 

½ les hôpitaux ; 

½ les chantiers nocturnes (y compris les machines de chantier). 

 chap.  3.4 

Éclairage de bâtiments et installations publics, tels que : 

½ les bâtiments historiques, les monuments, les églises (éclairage des 
façades) ; 

½ bâtiments administratifs, les écoles ; 

½ les places publiques, les zones de rencontre ; 

½ les parcs urbains. 

 

 chap. 3.6 
 

 chap. 3.6.4 

 chap. 3.5 

 chap. 3.5 

Les éclairages publicitaires ou liés à des événements, par ex. : 

½ les éclairages publicitaires : enseignes commerciales, publicités lumi-
neuses, vitrines ; 

½ les projecteurs pointés vers le ciel (« skybeamers » : projecteurs de 
forte puissance émettant de la lumière dans le ciel nocturne, générale-
ment à des fins publicitaires) ; 

½ installations lumineuses à prétention artistique ; 

½ façades média ou écrans (permanents). 
 

 chap. 3.7 
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Cat®gories dô®clairage et exemples Indications supplémentaires 

Éclairage de bâtiments et installations privés, par ex. : 

½ les immeubles très élevés ou autres bâtiments présentant une impor-
tante surface de fen°tres, de cages dôescaliers vitrées, etc. (lumière 
sô®chappant de lôint®rieur des b©timents) ; 

½ les éclairages extérieurs (fonctionnels) ; 

½ les ®clairages d®coratifs (jardins, ®clairages de faades ou dôobjets, lu-
minaires décoratifs isolés, etc.) ; 

½ les illuminations de Noël. 

 chap. 3.8 

 
 
 

 

 
 

 chap. 3.8.2 

£clairage dôobjets naturels, tels que :  

½ les sommets de montagnes ; 

½ les berges, les étangs, les cascades ; 

½ les arbres et les buissons. 

 chap. 3.9 

 

Tableau 2 : Sources dô®missions lumineuses artificielles durant la journée 

Catégories et exemples Indications supplémentaires 

Réflexion de la lumière du soleil sur des surfaces artificielles telles que : 

½ façades en verre ; 

½ revêtements métalliques ; 

½ vitres ; 

½ installations photovoltaïques ; 

½ capteurs solaires. 

 chap. 5.1 

Modification de lôeffet naturel du soleil li®e ¨ lôexploitation dôinstallations, 
telle que : 

½ projection p®riodique dôune ombre ou ç scintillement » artificiel créé 
par la rotation des pales dôune ®olienne. 

 
 

 chap. 5.2 

 

 

1.7 Dispositions du droit fédéral concernant la limitation des émissions lumineuses 

Les émissions lumineuses qui parviennent dans lôenvironnement ¨ partir dôinstallations fixes entrent 

dans le champ dôapplication de la loi sur la protection de lôenvironnement (LPE ; RS 814.01), dont le 

but est de prot®ger lôhomme et lôenvironnement contre les atteintes nuisibles ou incommodantes. Ces 

installations dô®clairage doivent donc satisfaire au principe de la limitation pr®ventive des ®missions et 

ne peuvent induire dôeffets nuisibles ou incommodants (voir A1.2.1). 

Si des habitats de groupes dôanimaux sensibles ¨ la lumi¯re ou des espaces naturels dignes de pro-

tection sont concernés, les dispositions de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN ; 

RS 451), de la loi sur la chasse (LChP ; RS 922.0) ou de la loi sur la pêche (LFSP ; RS 923.0) doivent 

aussi être respectées (voir A1.2.2, A1.2.3). 

Le Tableau 3 résume les principales prescriptions fédérales concernant la limitation des émissions lu-

mineuses. Il indique aussi ¨ quelles installations et dans quelles situations ces dispositions sôappli-

quent et ¨ qui il incombe de les mettre en îuvre ou de v®rifier quôelles soient respect®es. Les cha-

pitres mentionnés dans le tableau fournissent des informations plus détaillées à ce sujet. 

 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19830267/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660144/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660144/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19860156/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19910137/index.html
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Tableau 3 : Principales dispositions fédérales concernant la limitation des émissions lumineuses 

Protection de lôhomme et de lôenvironnement : ces dispositions sôappliquent de mani¯re g®n®rale ¨ toutes 

les installations dô®clairage 

Installations / objets à protéger Exigences légales Compétences 

½ Installations : toutes les ins-

tallations fixes situées dans 
lôenvironnement qui produi-
sent de la lumière artificielle 
ou modifient la lumière natu-
relle du soleil ; les appareils 
sont assimilés à des installa-
tions (art. 7, al. 7, LPE). 

½ Objets à protéger : les 

hommes, les animaux et les 
plantes, leurs biocénoses et 
leurs biotopes (art. 1, al. 1, 
LPE). 

½ Limitation préventive des 
émissions (1er niveau) : 
indépendamment des nui-
sances existantes, il importe, 
à titre préventif, de limiter les 
émissions dans la mesure que 
permettent lô®tat de la tech-
nique et les conditions dôex-
ploitation et pour autant que 
cela soit économiquement 
supportable (art. 11, al. 2, 
LPE). 
Mesures possibles : 

 chap. 2 et 3 

½ Limitation plus sévère des 
émissions (2e niveau) : 
si lôon constate ou sôil y a lieu 
de présumer, vu la charge ac-
tuelle de lôenvironnement, que 
les atteintes seront nuisibles 
ou incommodantes, les émis-
sions seront limitées plus sé-
vèrement (art. 11, al. 3, LPE). 
Valeurs indicatives pour éva-
luer le caractère incommodant 

pour lôhomme  chap. 4 

½ Explications juridiques com-
plètes : voir A1.2.1 

Autorités compétentes (chargées 
de lôoctroi des autorisations) pour 
les installations correspondantes : 

½ dans les communes ; 

½ dans les cantons ; 

½ à la Confédération. 

Les exigences sôappliquent aussi 
bien aux installations qui sont sou-
mises ¨ autorisation quô¨ celles qui 
ne le sont pas : 

½ pour les installations soumises 

à autorisation :  chap. 2.4 ; 

½ pour les installations non sou-
mises à autorisation : 

 chap.  2.5 

 

Protection du paysage : dispositions suppl®mentaires applicables lors de lôaccomplissement de t©ches de la 

Confédération 

Installations / objets à protéger Exigences légales Compétences 

½ Installations : bâtiments et 

toutes installations en lien 
avec lôaccomplissement de 
tâches de la Confédération au 
sens de lôart. 2 LPN. 

½ Objets à protéger : aspect 

caractéristique du paysage 
(paysage nocturne), monu-
ments naturels (art. 1, al. 1, 
LPN), ainsi quôobjets figurant 
dans les inventaires fédéraux 
(art. 5 LPN). 

½ Construire et entretenir de 
manière appropriée les bâti-
ments et installations ou re-
noncer à les construire, atta-
cher des charges ou des con-
ditions aux autorisations et 
aux concessions, ou refuser 
celles-ci (art. 3, al. 2, LPN). 

 Explications juridiques com-
plètes : voir A1.2.2 

½ Confédération (ses instituts et 
ses établissements) ; 

½ cantons. 

 

 

Protection de la biodiversité : dispositions suppl®mentaires applicables en cas dôatteintes port®es ¨ des bio-

topes dignes de protection 

Installations / objets à protéger Exigences légales Compétences 

½ Installations : « atteintes 

dôordre technique » (telles 
quô®missions lumineuses) 
dans des biotopes dignes de 
protection 

½ Objets à protéger : espèces 

animales et végétales 

½ Si, tous intérêts pris en 
compte, il est impossible dô®vi-
ter des atteintes dôordre tech-
nique (telles que les émis-
sions lumineuses) aux bio-
topes dignes de protection, 
lôauteur de lôatteinte doit veiller 
à prendre des mesures parti-
culières pour en assurer la 

Autorités compétentes (chargées 
de lôoctroi des autorisations) pour 
les « atteintes dôordre technique » : 

½ dans les communes ; 

½ dans les cantons ; 

½ à la Confédération. 
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meilleure protection possible, 
la reconstitution ou, à défaut, 
le remplacement adéquat 
(art. 18, al. 1ter, LPN). 

 Explications juridiques com-
plètes : voir A1.2.3 

Les exigences sôappliquent aussi 
bien aux installations qui sont sou-
mises ¨ autorisation quô¨ celles qui 
ne le sont pas : 

½ pour les installations soumises 

à autorisation :  chap. 2.4 ; 

½ pour les installations non sou-
mises à autorisation : 

 chap. 2.5 
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2 Recommandations dôordre g®n®ral pour la limitation des ®missions lumineuses la nuit 

2.1 Introduction 

En vertu de lôart. 11, al. 1, de la loi sur la protection de lôenvironnement (LPE), les ®missions lumi-

neuses doivent être limitées à la source (voir A1.2.1). Lorsquôon planifie ou r®alise des installations 

dô®clairage, les sept aspects fondamentaux suivants devraient faire lôobjet de r®flexions et dô®tudes 

(voir Figure 2) : 

[1] Nécessité 

[2] Gestion dans le temps / système de commande 

[3] Intensité / clarté 

[4] Spectre lumineux / couleur de la lumière 

[5] Choix et positionnement des lampes 

[6] Orientation de lô®clairage 

[7] Écrans protecteurs 

Les quatre ou cinq premiers points peuvent déjà être abordés dans le cadre de planifications de 

grande envergure (par exemple lors de lô®laboration de plans ou de strat®gies dô®clairage). La sec-

tion 2.2 fournit des indications à ce sujet. 

Pour les plans dô®clairage dô®chelle plus modeste (pour une place publique, par exemple), ainsi que 

lors de la planification dôune installation dô®clairage sp®cifique, les sept aspects ci-dessus peuvent 

sôav®rer importants. 

La section 2.3 présente des considérations générales pour ces sept points.  

La section 3.9 fournit des indications supplémentaires concernant la réduction des conséquences 

pour les espèces et habitats sensibles à la lumière. 

Le chapitre 3 applique quant à lui ces sept aspects fondamentaux à certaines situations ou installa-

tions dô®clairage, en d®crivant des mesures sp®cifiques. 

Pour les installations dô®clairage soumises ¨ autorisation, les études menées et les mesures envisa-

g®es peuvent °tre document®es et contr¹l®es dans le cadre de la proc®dure dôautorisation (voir 2.4). 

Il est également possible de se référer aux sept points ci-dessus lorsquôon traite des r®clamations 

(voir 2.6). 
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Figure 2 : Vue dôensemble du plan en sept points visant à limiter les émissions lumineuses. Les quatre 
ou cinq premiers points peuvent d®j¨ °tre trait®s dans le cadre de plan dô®clairage de grande enver-
gure. Lors de la planification dôune installation dô®clairage donn®e, les sept points peuvent sôav®rer im-
portants. En fonction de la situation, il peut être judicieux de traiter ces diverses étapes dans un ordre 
différent de celui présenté ici. Tous les points ne sont pas non plus toujours pertinents. 

 
  

[1] Nécessité 

Un éclairage est-il nécessaire ?  2.3.1 

 

 

 

 

 

 

 

  [3] Intensité / clarté 

  Quelle clart® doit fournir lô®clairage ? 

   2.3.3 

[2] Gestion dans le temps / sys-

tème de commande 

De quel éclairage a-t-on besoin à 

quel moment ? Peut-on réduire ou 

®teindre lô®clairage par moments ? 

 2.3.2 

[4] Spectre lumineux / couleur de la lumière 

Choix dôun spectre lumineux adapt® au but de 

lô®clairage et ¨ lôenvironnement de la surface con-

cernée  2.3.4 

[5] Choix et positionnement des lampes 

Choix du type de lampes optimisé selon le but de 

lô®clairage et positionnement appropri®, afin que 

lô®clairage soit le plus pr®cis possible et nô®mette 

pas de rayonnement inutile dans lôenvironnement 

  2.3.5 

[6] Orientation de lô®clairage 

Éclairer essentiellemenet de haut en bas. 

Nô®clairer que les surfaces qui doivent être illumi-

nées  2.3.6 

[7] Écrans protecteurs 

Écrans protecteurs supplémentaires dans des cas 

problématiques spécifiques  2.3.7 

Plans dô®clairage de grande 

envergure / strat®gies dô®clai-

rage  2.2 

Plans de petite envergure / plani-

fication dôinstallations dô®clai-

rage spécifiques  2.3 

Plan en sept points visant à limiter les émissions lumineuses 
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2.2 Mesures de planification (plan dô®clairage de grande envergure) 

2.2.1 Généralités 

Dans la pratique, il existe différentes approches permettant de tenir compte des questions liées à la 

réduction des émissions lumineuses dans le cadre des procédures de planification ou dôam®nagement 

du territoire : 

ˈ Plans directeurs : Certains cantons ont défini dans leurs plans directeurs des principes de planifi-

cation pour la réduction des émissions lumineuses. Les cantons de Schaffhouse et de Thurgovie, 

par exemple, indiquent dans la documentation de ces plans quôil faut ®viter autant que possible 

dôilluminer artificiellement le ciel nocturne et que les installations dô®clairage doivent °tre optimi-

s®es afin dô®clairer les objets vis®s de mani¯re efficace et cibl®e (Canton de Schaffhouse 2014, 

Canton de Thurgovie 2009). 

ˈ R¯glements communaux de construction et dôaffectation, plans de zones communaux : 

Ces instruments communaux de planification réglementent la manière dont les parcelles peuvent 

être bâties et utilisées. Ils peuvent ainsi également définir de manière contraignante la protection 

contre les immissions lumineuses, en prescrivant par exemple des affectations spécifiques et en 

restreignant les émissions en fonction de la zone concernée. Dans un plan de zones, la commune 

peut délimiter très concrètement les secteurs dans lesquels elle souhaite autoriser ou interdire un 

emploi spécifique de la lumière. 

ˈ En compl®ment aux instruments de lôam®nagement du territoire, qui r®glementent lôutilisation et le 

développement g®n®raux dôune r®gion ou dôune commune, on a aussi ®labor® en bien des en-

droits, ces dernières années, des plans ou strat®gies dô®clairage spécifique, appelés par 

exemple « Plan Lumière ». 

Les premiers plans de ce type ont été conçus avant tout comme des instruments strat®giques dôam®-

nagement destin®s ¨ mettre en valeur et bien pr®senter lôespace public et le paysage urbain durant la 

nuit. En Europe, la ville française de Lyon a joué un rôle pionnier en établissant son premier Plan Lu-

mi¯re en 1989. Ce nôest quôau cours du temps que les questions dô®cologie et dôefficacit® ®nerg®tique 

sont venues sôajouter ¨ ces instruments ; dans le cas de Lyon, par exemple, cela nôa ®t® fait que dans 

la deuxième version du plan, en 2004 (Daouk 2015). 

Dans ce contexte, le fait de r®duire les ®missions de lumi¯re la nuit ne profite pas quô¨ la protection de 

lôenvironnement, mais aussi ¨ la qualit® du site construit. Lors de lô®laboration des plans correspon-

dants (Plans Lumière de Lucerne et de Zurich, par exemple), on a en effet constaté que les centres-

villes ®taient d®j¨ tellement illumin®s quôil ®tait tout ¨ fait impossible de mettre en ®vidence des b©ti-

ments ou objets particuliers, si bien quôil se justifiait, du point de vue visuel, de r®duire le niveau 

dô®clairage dans son ensemble (Ville de Lucerne 2006, Hönig 2004). La sensibilité croissante aux 

questions de clart® et dôombre a incit® dans certains cas ¨ d®limiter ®galement ï dans un « Plan des 

ombres » complétant le Plan Lumière ï des zones ¨ lôint®rieur desquelles il convient de renoncer à 

utiliser la lumi¯re. Côest par exemple le cas de la ville de Lausanne (Henninger 2015). 

À côté de grandes villes telles que Bâle, Genève, Lausanne, Lucerne, Winterthour ou Zurich, des 

communes et des villes de taille plus réduite ont aussi ®labor® un plan dô®clairage ou sont en train de 

le faire (Carouge, Thalwil, centre de Schwyz, Rheinfelden ou Zofingue, par exemple). 

Un tel plan dô®clairage assume les fonctions suivantes : 

ˈ planification stratégique générale de la lumière (et de lôombre) dans un secteur de grande taille et 

pour une longue période ; 

ˈ instrument de coordination pour les divers services et acteurs impliqués. 
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2.2.2 Plans dô®clairage 

2.2.2.1 Recommandation pour lô®tablissement dôun plan dô®clairage 

Dans lôid®al, le fait de se pencher explicitement sur les questions dô®clairage et dôobscurit® dans une 

r®gion ou dans une commune induit une utilisation parcimonieuse de la lumi¯re et de lô®nergie, et con-

tribue à réduire les émissions lumineuses. 

ˈ Lorsque, dans une région ou une commune, il est pr®vu de renouveler lô®clairage de mani¯re si-

gnificative (remplacement de r®verb¯res, par exemple), il est recommand® dô®laborer un plan ou 

une strat®gie (g®n®rale) dô®clairage. 

ˈ En fonction de la taille de la r®gion ¨ laquelle elle doit sôappliquer, une telle stratégie peut être plus 

ou moins d®taill®e, mais elle devrait au moins contenir des principes g®n®raux dô®clairage. 

ˈ Des informations générales concernant la marche à suivre pour l'établissement d'un plan d'éclai-

rage de grande envergure se trouvent ¨ lôannexe A4. 

2.2.2.2 Implication des services concernés et de la population 

Les repr®sentants de divers milieux aspirent ¨ utiliser lôespace de différentes manières et ont donc 

des souhaits sp®cifiques en mati¯re dô®clairage ou dôobscurit®. Lorsquôon ®labore un plan g®n®ral 

dô®clairage, il convient ainsi dôimpliquer les services administratifs sp®cialis®s et groupes dôacteurs 

concernés, afin de pouvoir pondérer les divers intérêts et trouver des compromis si nécessaire. 

Lorsquôun plan est ®labor® de mani¯re participative, on part de lôid®e quôil sera ensuite soutenu par 

tous les participants lors de sa mise en îuvre. 

Les principaux services ou acteurs à intégrer peuvent être par exemple : 

ˈ responsables politiques (par ex. conseil communal ou municipal) ; 

ˈ autorit®s charg®es des constructions (par ex. service des ponts et chauss®es, service de lôam®na-

gement, service des constructions, etc.) ; 

ˈ responsables des finances ; 

ˈ exploitants de lô®clairage public (canton ou commune, parfois entreprises ®lectriques ou tiers) ; 

ˈ sp®cialistes de lô®clairage, planificateurs ®clairagistes ; 

ˈ responsables de la s®curit® publique (par ex. police, service de lôurbanisme, etc.) ; 

ˈ autorit®s de protection de lôenvironnement et de la nature ; 

ˈ autres acteurs (conservation des monuments historiques, acteurs touristiques, administration des 

®coles, autorit®s en charge des sports, organisations de protection de lôenvironnement, etc.) ; 

ˈ population. 

En fonction de leur âge, de leur sexe et de leur situation de vie, les personnes ont des besoins et des 

souhaits variables en mati¯re de s®curit® et dô®clairage (voir ®galement section 2.2.2.4). Pour rassem-

bler ces souhaits et faire mieux comprendre un changement dô®clairage pr®vu, il est recommand® 

dôint®grer la population ¨ lô®laboration du plan dô®clairage. Cela peut se faire notamment des mani¯res 

suivantes : 

ˈ Manifestations dôinformation : 

Proposer au public des informations et des exemples de réalisation peut faciliter les échanges et 

sensibiliser la population (voir lôexemple pratique ç Fête de la Nuit » à la section 3.1.4). 

ˈ Enquêtes : 

Les enquêtes peuvent porter aussi bien sur la situation actuelle que sur les souhaits concernant 

lô®clairage futur ou sur les exp®riences faites lors dôune p®riode test avec un ®clairage modifi®. 

Les enqu°tes anonymes sont aussi importantes lorsquôil sôagit de répondre à des craintes liées à 

la s®curit® et induites par la modification du plan dô®clairage (notamment en cas de r®duction ou 
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dôextinction durant la nuit). En effet, les peurs de ce type sont rarement exprim®es lors de r®u-

nions publiques. 

ˈ « Promenades des lumières » : 

En se promenant de nuit avec des groupes dôhabitants, on permet ¨ ceux-ci de désigner directe-

ment sur place les espaces quôils estiment trop sombres et peu s¾rs. Il est aussi possible de pr®-

senter diverses variantes dôun nouvel ®clairage dans son environnement r®el et dôen discuter. 

2.2.2.3 Probl®matiques abord®es dans la perspective dôune limitation des ®missions 

Les indications et questions ci-dessous peuvent aider à limiter également les émissions indésirables 

dans le cadre de lô®laboration de plans g®n®raux dô®clairage. 

[1] Nécessité 

ˈ Dans quelles zones la lumière est-elle nécessaire et où ne faut-il pas en utiliser ? 

ˈ Comment la région ou la commune souhaite-t-elle gérer ses sources de lumière ? Par exemple : 

ˈ Lumière fonctionnelle (de la lumière pour voir) : où est-il n®cessaire dô®clairer les rues et les 

places, et où peut-on sôen passer ? 

ˈ Lumière de mise en valeur (de la lumière pour regarder) : faut-il illuminer certains bâtiments 

ou faut-il démonter ou optimiser certains éclairages existants ? 

ˈ Comment la région ou la commune souhaite-t-elle gérer les sources de lumière privées ? Par 

exemple : 

ˈ Lumière commerciale (de la lumière pour regarder) : est-il n®cessaire dôadopter des exigences 

(ou des exigences plus strictes) pour les éclairages publicitaires ? 

ˈ Lumi¯re priv®e, telle quô®clairages de vitrines, illumination de maisons priv®es, ®clairages de 

Noël, etc. : faut-il lancer des projets de partenariat public-privé pour impliquer les acteurs pri-

v®s, d®finir des exigences dôordre g®n®ral dans le r¯glement de construction et dôaffectation, 

ou démarrer une campagne de sensibilisation ? 

[2] Gestion dans le temps / système de commande 

ˈ Quand a-t-on besoin de lumière ? Certains éclairages peuvent-ils être réduits ou éteints à partir 

dôune heure spécifique ? 

ˈ De quelles possibilités dispose-t-on (sur le plan de la technique ou de lôexploitation) pour com-

mander dans le temps lô®clairage des diverses sources lumineuses ? 

[3] Intensité / clarté 

ˈ Où a-t-on besoin de quel niveau de clarté (et à quelle heure) ? 

ˈ Faut-il respecter les exigences de certaines normes ? 

ˈ Un éclairage donné est-il adapté à son environnement ? 

[4] Spectre lumineux / couleur de la lumière 

ˈ Les plans dô®clairage de grande envergure d®finissent parfois aussi quelle couleur de lumi¯re 

(temp®rature de couleur) doit °tre utilis®e dans quelles zones. Dans ce domaine, des conflits dôob-

jectifs peuvent se manifester entre les diverses exigences, par exemple entre les aspects dôam®-

nagement (atmosphère agréable), les réflexions liées à la sécurit®, les questions dôefficacit® ®ner-

g®tique et le besoin de r®duire autant que possible les cons®quences n®gatives pour lôhomme et 

lôenvironnement (voir 0). 
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[5] Choix et positionnement des lampes 

ˈ Certains plans g®n®raux dô®clairage d®finissent aussi des exigences concr¯tes en ce qui con-

cerne lôagencement technique et la disposition des ®quipements, ou prescrivent m°me de recourir 

à une technologie spécifique (par exemple, on peut nôadmettre que les syst¯mes de projection 

pour lôillumination des faades, voir 3.6). 

ˈ Afin de pouvoir établir de telles exigences, il faut être au clair sur les solutions techniques ac-

tuelles : de quelles possibilités techniques dispose-t-on pour satisfaire aux besoins dô®clairage 

spécifiques dictés par la situation tout en limitant les émissions superflues ? 

 

Exemple pratique : exigences de base visant à réduire les émissions lumineuses dans le Plan 

Lumière de Lausanne 

Dans le Plan Lumi¯re de Lausanne, les principes suivants ont permis dôobtenir une r®duction des 

émissions lumineuses (Henninger 2015) : 

ˈ Un « Plan des ombres » a défini des zones dans lesquelles lôobscurit® nocturne doit °tre respec-

tée. 

ˈ En zone urbaine, lô®clairage est adapt® aux diverses activit®s en fonction de lôheure. Les p®riodes 

concrètes suivantes sont appliquées : 

ˈ de 17 heures à 21 heures : fin de lô®cole ou du travail ; 

ˈ de 21 heures à 24 heures : activités nocturnes (restaurant, cinéma, etc.) ; 

ˈ de 0 heure à 5 heures : sorties dans les bars ou en discoth¯ques, ainsi quôactivit®s continues 

dans les hôpitaux ou les pharmacies ; 

ˈ de 5 heures à 8 heures : trajet vers lô®cole ou le travail. 

ˈ La hauteur des lampes par rapport au sol (hauteur du point lumineux) a été réduite, ce qui permet 

de mieux orienter la lumière. 

ˈ Démontage de réverbères boules : 1310 réverbères boules ont été remplacés par des lampes 

avec cache réflecteur. 

 

Exemple pratique : exigences de base li®es ¨ lôenvironnement dans le Plan Lumi¯re de Lu-

cerne, afin de protéger les espèces et les habitats écologiquement sensibles 

Pour limiter autant que possible les effets ®cologiques de lô®clairage, le Plan Lumi¯re de Lucerne défi-

nit les exigences de base suivantes : 

ˈ « Il convient de veiller à un emploi modéré de la lumière, qui tienne compte des enjeux écolo-

giques, en particulier en ce qui concerne le niveau dô®clairement et la gestion de lô®clairage dans 

le temps. 

ˈ De mani¯re g®n®rale, il nôest pas permis dôilluminer les secteurs ®cologiquement sensibles, tels 

que les lisi¯res, les rives dôeaux encore relativement intactes ou les sites de nidification. 

ˈ Si cela nôest pas possible pour des questions de s®curit®, on choisira lô®clairage le plus compa-

tible avec les exigences écologiques. 

ˈ Lôemploi de lampes qui attirent davantage les insectes parce quôelles rayonnent dans tous les 

sens ou nôont pas les r®flecteurs n®cessaires nôest pas autoris®. Afin dô®viter que des insectes sôy 

introduisent, les lampes utilisées doivent être scellées. 

ˈ Lôillumination artificielle du ciel nocturne (®missions lumineuses) par de la lumi¯re diffuse exces-

sive nôest pas admise. Lôemploi de lampes de type ç uplights » insuffisamment orientées ou de 

« skybeamers è nôest pas autoris®. » (Ville de Lucerne 2010a, p. 3) 
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2.2.2.4 Int®gration des aspects li®s ¨ la s®curit® dans les plans g®n®raux dô®clairage 

En ce qui concerne la sécurité, il faut distinguer la sécurité objective (d®lits tels quôattaques ¨ main 

armée, vols ¨ lôarrach®, l®sions corporelles ou cambriolage) du sentiment subjectif de sécurité 

(voir A2.2). Ce dernier peut fortement varier dôun groupe de population ¨ lôautre. Les indications ci-

après peuvent être utiles pour éviter les émissions lumineuses superflues dans le cadre de la planifi-

cation de lô®clairage tout en tenant suffisamment compte des questions de s®curit® : 

ˈ Contrôle social : 

La lumière ne peut remplir sa fonction sécuritaire que lorsque le contrôle social est possible. Si ce 

nôest pas le cas, lô®clairage nôam®liore pas la s®curit® dôun espace. 

ˈ Utilisation appropriée de la lumière : 

Pour accroître la sécurité, il ne faut pas augmenter la lumière, mais diffuser une lumière adaptée. 

Un mauvais ®clairage peut °tre plus dangereux que pas dô®clairage du tout. 

ˈ Éclairer de la manière la plus uniforme possible, éviter les forts contrastes : 

Un éclairage uniforme permet de mieux se repérer et de reconnaître les personnes, il évite de 

cr®er des effets dô®blouissement et des zones dôombre. Les forts contrastes de lumi¯re induisent 

des ®blouissements et des effets dôaveuglement similaires ¨ ce que subit une personne se tenant 

sur une scène illuminée. Les délinquants potentiels peuvent ainsi observer les autres personnes 

sans être vus eux-m°mes, ou sôenfuir discr¯tement par des rues lat®rales obscures apr¯s leur d®-

lit. 

ˈ Tenir compte de lô®clairage existant : 

Lors de la planification, il convient dô®tudier ®galement lô®clairage d®j¨ disponible dans les alen-

tours, afin dô®viter les forts contrastes. Le cas ®ch®ant, on r®duira les ®clairages existants. 

ˈ Coordonner les variations de lô®clairage dans le temps : 

Lorsque lô®clairage ®volue au cours des heures (r®duction dôintensité ou extinction, notamment), il 

est aussi recommand® dôint®grer lôenvironnement imm®diat dans le plan, de mani¯re ¨ ce que ces 

changements soient harmonis®s dans lôespace et dans le temps. 

ˈ Créer des possibilités de se repérer : 

Disposer de bonnes possibilités de se repérer exerce une influence positive sur le sentiment de 

s®curit®. Outre un ®clairage appropri®, un bon am®nagement de lôespace (axes de vue, trac® des 

itin®raires, points de mire, etc.) contribue ¨ am®liorer les possibilit®s de sôorienter. 

ˈ Tenir compte des différents besoins de sécurité : 

Les divers groupes de population peuvent avoir des sentiments de sécurité très variés. Il convient 

donc de se demander quel est le principal groupe dôutilisateurs dôun espace et quels sont ses be-

soins en matière de sécurité. La section 2.2.2.2 fournit des indications sur la mani¯re dôint®grer la 

population à ces réflexions. 

ˈ Une atmosphère agréable avec de la lumière de couleur blanc chaud : 

Bien des personnes jugent que la lumière de couleur blanc chaud est plus agréable que la lumière 

de couleur blanc neutre ou blanc froid. Et là où on se sent bien, on se sent aussi en sécurité. 

ˈ Des éclairages différents pour des fonctions spatiales différentes : 

ê lôint®rieur dôun espace, il peut exister des sous-secteurs assumant des fonctions différentes (par 

exemple chemins principaux ou latéraux dans un parc). Ces fonctions peuvent être mises en évi-

dence par un éclairage diff®rent (intensit®, couleur de la lumi¯re) ou en renonant ¨ lô®clairage en 

certains endroits. 

ˈ Utilisation particulière de la lumière dans les endroits potentiellement dangereux : 

Il est possible de choisir ponctuellement un autre éclairage que celui du reste de la zone afin de 

rendre visibles les lieux potentiellement dangereux ou conflictuels (on peut par exemple utiliser du 

blanc neutre de manière ciblée dans un espace qui est généralement éclairé de lumière blanc 

chaud) ou de prévoir un éclairage ponctuel supplémentaire (voir Figure 3). 
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2.2.2.5 Prise en compte des besoins dô®clairage sp®cifiques aux personnes ©g®es 

La capacit® visuelle diminue et le danger dô®blouissement augmente au cours de la vie, parce que des 

opacit®s se d®veloppent dans les diff®rentes parties de lôîil (corn®e, cristallin, corps vitreux). Les per-

sonnes âgées ont donc des besoins spécifiques pour pouvoir se déplacer en sécurité la nuit (Age 

Stiftung 2006) : 

ˈ Pour une même performance visuelle, les personnes âgées nécessitent davantage de lumière 

que les plus jeunes. Leurs yeux sont aussi plus sensibles ¨ lô®blouissement. ê lôint®rieur des lo-

caux, un ®clairage indirect (®blouissement moindre) sôav¯re plus appropri®. ê lôext®rieur, des sur-

faces de couleurs contrastées (par ex. pour les différences de niveau, les traversées de rue, etc.) 

peuvent aider les personnes ©g®es ¨ mieux sôorienter (voir Figure 3). 

ˈ Avec la vision cr®pusculaire ou nocturne, la sensibilit® de lôîil humain se d®place en direction du 

domaine spectral vert-bleu, si bien que la lumière contenant beaucoup de bleu paraît plus claire, à 

intensité égale, que celle qui en contient moins. Avec lô©ge, le cristallin se teinte de jaune : il dif-

fuse plus fortement les ondes lumineuses de faible longueur et filtre la composante bleue. Comme 

la lumière de couleur blanc neutre ou blanc froid comprend généralement une composante bleue 

plus importante, elle a lôavantage ï pour les personnes âgées ou malvoyantes ï de faire encore 

parvenir une certaine proportion de lumi¯re bleue sur la r®tine malgr® lôeffet filtrant plus prononc® 

du cristallin. ê lôext®rieur, lôemploi de lumière de couleur blanc neutre ou blanc froid peut toutefois 

entrer en conflit avec la protection de la nature ou avec les besoins des personnes plus jeunes, 

parce que la lumi¯re contenant le moins de bleu possible a potentiellement moins dôeffets biolo-

giques n®gatifs et quôelle est souvent jug®e plus agr®able. 

ˈ Les aînés voient souvent les sources de lumière depuis une autre perspective que les personnes 

plus jeunes (fauteuil roulant, position courbée). Ils peuvent donc aussi être incommodés par de la 

lumière qui ne dérange pas les autres adultes (éblouissement causé par une source lumineuse 

aperçue depuis le bas). 

ˈ Pour les personnes ©g®es, la lumi¯re exerce souvent aussi une fonction de rep®rage et dôorienta-

tion. Pour renforcer celle-ci, on peut éclairer diff®remment les divers types dôespaces. 

 

  

Figure 3 : Dans le quartier du Rôtillon à Lausanne, les escaliers sont éclairés en sus par des LED dis-
simul®es dans la main courante. Les diff®rentes marches sont encore munies dôune bande blanche 
antidérapante qui accroît le contraste visuel (source : www.lausanne.ch/eclairagepublic > Réalisa-
tions ; photo : Elisabeth Fransdonk ï EMO-PHOTO). 

  

http://www.lausanne.ch/eclairagepublic
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2.2.3 Prise en compte des alentours dans la phase de planification 

Afin dô®viter autant que possible les effets ind®sirables des ®clairages sur lôhomme et sur la nature, il 

convient de prendre en compte les alentours dès la planification des installations concernées. Les as-

pects suivants peuvent notamment jouer un rôle : 

ˈ Clarté des alentours : Dans un environnement sombre, les éclairages se remarquent et incom-

modent davantage ; une quantit® de lumi¯re r®duite suffit en outre ¨ y atteindre le but dô®clairage 

visé. Pour caractériser les alentours, on peut utiliser les zones environnantes définies dans le Ta-

bleau 5 de la section 4.2. 

ˈ Topographie : Les caractéristiques topographiques spéciales (site surélevé ou pente, par 

exemple) peuvent induire des situations particuli¯res du point de vue de lôeffet de la lumi¯re (vue 

directe dans les lampes, visibilité plus étendue, notamment). Le cas échéant, des mesures spéci-

fiques (supplémentaires) adaptées à la situation sont nécessaires pour limiter les émissions dans 

les zones sensibles. 

ˈ Logements dans les alentours : 

ˈ En fonction de la situation, les grandes installations dô®clairage peuvent provoquer une illumi-

nation g°nante des locaux lorsquôelles sont situ®es ¨ proximit® de logements (voir 4.3 et an-

nexe A3.1.4). 

ˈ Sôil est possible de voir directement dans les lampes, il peut en r®sulter un ®blouissement in-

commodant pour lôhomme, m°me dans des logements passablement ®loign®s des installa-

tions (voir 4.4 et annexe A3.1.3). 

ˈ La section 2.3 présente des mesures générales destinées à réduire les émissions lumineuses 

dans lôenvironnement et dans les locaux r®sidentiels. 

ˈ Milieux naturels dignes de protection et animaux nocturnes : On trouve des espèces et des 

habitats sensibles ¨ la lumi¯re aussi bien dans lôespace rural quôen milieu urbain (chauves-souris, 

par exemple). Les aires prot®g®es situ®es en p®riph®rie de zone b©tie doivent faire lôobjet dôune 

attention particuli¯re. Pour d®terminer sôil existe des esp¯ces ou des habitats sensibles ¨ la lu-

mi¯re dans un cas concret, les sources dôinformation ci-dessous peuvent être utiles : 

ˈ Sur Internet, la plateforme de géoinformation proposée en libre accès par la Confédération1 

fournit des cartes délimitant des milieux naturels dignes de protection (comme les objets de 

lôInventaire f®d®ral des paysages, sites et monuments naturels dôimportance nationale [IFP], 

les zones alluviales ou les sites marécageux) ainsi que les aires de répartition de certaines 

esp¯ces sensibles (corridors faunistiques, r®serves dôoiseaux dôeau). 

ˈ Les sites Internet des cantons donnent quant à eux accès aux inventaires cantonaux. 

ˈ Le cas échéant, il peut aussi être nécessaire de prendre contact avec les services et organi-

sations de protection de la nature au plan local ou de procéder à des investigations ciblées 

afin de déterminer si des espèces sensibles à la lumière vivent dans un secteur donné (inven-

taires des chiroptères, par exemple2). 

ˈ ê c¹t® des mesures dôordre g®n®ral mentionn®es ¨ la section 2.3 pour la limitation des émis-

sions lumineuses dans lôenvironnement, la section 3.9 décrit des mesures supplémentaires 

destinées à réduire les effets de celles-ci sur les espèces et habitats sensibles à la lumière. 

 

                                                      
1 Adresse : www.map.geo.admin.ch (état au 30 septembre 2016) 
2 La Fondation pour la conservation des chauves-souris met ¨ disposition des sp®cialistes dans lôensemble de la Suisse 
(www.fledermausschutz.ch). 

http://www.map.geo.admin.ch/
http://www.fledermausschutz.ch/
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2.3 Plan en sept points visant à limiter les émissions lumineuses 

Les sept points mentionnés ci-après peuvent contribuer à limiter les émissions lumineuses indési-

rables (voir Figure 2). La pr®sente section fournit des explications dôordre g®n®ral ¨ leur sujet. Le cha-

pitre 3 applique quant à lui ces sept aspects fondamentaux à certaines situations ou installations 

dô®clairage, en d®crivant des mesures spécifiques. 

2.3.1 Nécessité 

Est-il vraiment n®cessaire dô®clairer ? 

ˈ Cette question se pose ¨ chaque fois quôon pr®voit de planifier ou de contrôler un éclairage. Les 

principes suivants sôappliquent : 

ˈ Nô®clairer que lorsque cela est n®cessaire. 

ˈ Envisager le démontage des installations existantes. 

ˈ Dans le cas des installations devant respecter les exigences dô®clairage de certaines normes pour 

des raisons de sécurité, on considère que la nécessité ne fait pas de doute. Pour les autres instal-

lations, un plan dô®clairage peut aider ¨ d®terminer si le besoin est av®r®. 

ˈ Il est recommandé de ne pas planifier ou renouveler isolément des installations dô®clairage de 

grandes dimensions (éclairages routiers, par exemple) ; il en va de m°me de lô®clairage des ins-

tallations ou espaces publics. Ces interventions doivent au contraire sôint®grer dans une strat®gie 

g®n®rale dô®clairage ou un plan dô®clairage de grande envergure. En fonction de la taille de la ré-

gion ¨ laquelle la strat®gie doit sôappliquer, celle-ci peut être plus ou moins détaillée, mais elle de-

vrait au moins d®finir des principes g®n®raux dô®clairage. 

2.3.2 Gestion dans le temps / système de commande 

ˈ Lorsquôun ®clairage est n®cessaire, les questions corollaires suivantes se posent : 

ˈ Quand ou durant quelles p®riodes lô®clairage est-il nécessaire ? 

ˈ Lô®clairage peut-il être réduit ou éteint par moments ? 

ˈ Les lampes LED modernes sôallument et sô®teignent sans délai, et il est possible de faire varier 

leur intensité en continu. Combinées à des systèmes de commande intelligents, elles permettent 

de g®rer les ®clairages en fonction des besoins et de nôallumer la lumi¯re que lorsque celle-ci est 

effectivement nécessaire (voir annexe A2.4). 

2.3.3 Intensité / clarté 

Quelle doit °tre la clart® de lô®clairage ? 

ˈ Limiter lôintensit® de lô®clairage ¨ ce qui est n®cessaire. Lorsque les besoins sont couverts gr©ce ¨ 

la plus petite quantité de lumi¯re possible, on ®conomise aussi de lô®nergie. 

ˈ Tenir compte de la clarté ambiante : dans un environnement plutôt sombre, une lumière moins in-

tense suffit ¨ atteindre le but dô®clairage vis®. 

ˈ Là où certaines normes exigent une clarté spécifique, le principe est le suivant : respecter les va-

leurs des normes, mais sans les dépasser. 

ˈ Les lampes LED peuvent varier en continu, si bien quôil est possible de les r®gler pr®cis®ment sur 

lôintensit® lumineuse requise. En outre, leur flux lumineux peut rester pratiquement constant du-

rant toute leur durée de vie (voir annexe A2.4) : il nôest donc pas n®cessaire de surdimensionner 

les ®clairages pour quôils fournissent encore suffisamment de lumi¯re ¨ la fin de leur p®riode dôex-

ploitation, comme cô®tait le cas avec les technologies plus anciennes. 

2.3.4 Spectre lumineux / couleur de la lumière 

Choisir soigneusement le spectre lumineux utilis® en fonction du but de lô®clairage et du lieu concern® 

(tenir compte des alentours) : 
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ˈ Actuellement, les lampes LED de couleur blanc chaud pr®sentent encore une efficacit® 

®nerg®tique l®g¯rement plus faible que les LED blanc froid ou blanc neutre3. En revanche, la 

composante bleue de leur spectre lumineux ï dont les effets biologiques sont particuli¯rement 

marqu®s ï est g®n®ralement beaucoup moins importante (voir annexes A2.4, A3.1.5 et A3.3.2.6). 

Par ailleurs, bien des personnes jugent que la lumi¯re blanc chaud est plus agr®able que la 

lumi¯re blanc neutre ou blanc froid. Le conflit dôobjectif qui oppose ainsi ®conomie dô®nergie et 

réduction des émissions lumineuses bleues doit être apprécié de cas en cas. 

ˈ Le chapitre 3.1 fournit des indications sur les températures de couleur privilégiées dans la pra-

tique en fonction du but de lô®clairage : 

ˈ Lorsque lô®clairage a plut¹t une fonction dôam®nagement (dans les centres-villes ou les zones 

piétonnes, par exemple), ainsi que dans les quartiers et les rues résidentielles, on utilise sou-

vent de la lumi¯re blanc chaud dôune temp®rature de couleur dôenviron 3000 kelvins (K). 

ˈ Cette lumière est aussi recommandée en périphérie de zone bâtie et à proximité des milieux 

naturels. 

ˈ Pour les ®clairages fonctionnels (®clairage dôune route principale, par exemple), on tend plut¹t 

a privil®gier une lumi¯re blanc neutre dôenviron 4000 K. 

ˈ On renoncera à utiliser des LED blanc froid, dont la temp®rature de couleur peut aller jusquô¨ 

6500 K. 

ˈ Si lôon privil®gie de la lumi¯re blanc neutre pour des raisons de s®curit®, il convient dôexaminer sôil 

est possible dôen r®duire lôintensit®. Avec la vision cr®pusculaire, en effet, la sensibilit® de lôîil hu-

main se déplace vers le domaine bleu-vert. Pour une intensité identique, la lumière contenant une 

forte composante bleue paraît donc plus claire que celle dont le spectre inclut moins de bleu. 

2.3.5 Choix et positionnement des lampes 

Un aspect est crucial pour limiter les ®missions lumineuses dans les alentours dôune installation 

dô®clairage : afin de r®duire la lumi¯re diffuse et dôassurer un ®clairage aussi pr®cis que possible, il 

convient de choisir des lampes adaptées au but spécifique poursuivi. 

ˈ Les lampes devraient permettre un bon guidage du flux lumineux, de mani¯re ¨ nô®clairer autant 

que possible que les surfaces qui n®cessitent de la lumi¯re. Lorsquôelles sont bien utilis®es, les 

lampes LED permettent de mieux orienter la lumière que les lampes usuelles (voir annexe A2.4). 

ˈ Les lampes à rayonnement asymétrique permettent de mieux délimiter la surface éclairée que les 

lampes dont la lumière est distribuée de manière symétrique. Cela vaut également pour les 

lampes LED (voir chap. 3.3.2.1). 

ˈ En optimisant la hauteur du point lumineux, il est possible de diminuer la portée des lampes ainsi 

que les ®missions quôelles produisent en direction des logements ou des milieux naturels voisins. 

ˈ Pour les installations dô®clairage de grande taille (®clairages publics, ®clairages de terrains de 

sport, etc.), il est recommandé de solliciter lôaide dôun sp®cialiste et de faire proc®der ¨ des calculs 

dô®clairage. Cela permet de choisir les lampes les plus appropri®es dans la situation concr¯te, 

puis de les positionner et de les orienter au mieux. 

2.3.6 Orientation de lô®clairage 

ˈ Il convient dô®clairer syst®matiquement de haut en bas, afin dô®viter les rayonnements superflus 

émis vers le ciel nocturne. 

ˈ Lors du montage, les lampes doivent °tre orient®es pr®cis®ment afin de nô®clairer que les sur-

faces qui nécessitent de la lumière. 

                                                      
3 Selon les indications fournies par les fabricants, les LED dont la température de couleur est de 3000 kelvins (K) ï et dont la 
lumière est donc de couleur blanc chaud ï présentent une efficacité énergétique inférieure de 10 à 20 % aux LED blanc neutre 
ayant une température de couleur de 4000 K. Toutefois, les LED sont de toute façon plus efficaces que les lampes usuelles, 
quelle que soit leur température de couleur. Cette efficacité peut être encore nettement améliorée en recourant à un système de 
commande dynamique qui permet de produire de la lumière en fonction des besoins (voir annexe A2.5). 
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2.3.7 Écrans protecteurs 

ˈ Dans des cas problématiques spécifiques, il est possible de restreindre encore les émissions dans 

lôenvironnement gr©ce ¨ des ®crans protecteurs suppl®mentaires mont®s sur les lampes. 

 

 

2.4 Installations dô®clairage soumises ¨ autorisation 

Lorsque des bâtiments ou des installations pour lesquels le droit fédéral, cantonal ou communal exige 

une autorisation comprennent un éclairage extérieur ou un éclairage intérieur pouvant exercer une in-

fluence sur lôespace ext®rieur en raison de la grande surface de fen°tres de lô®difice, il convient dôexa-

miner ®galement, dans le cadre de la proc®dure dôautorisation, si les exigences environnementales 

applicables aux installations dô®clairage sont respect®es. Dans certains cas, lô®clairage est aussi ®va-

lué et autorisé dans le cadre dôune proc®dure ult®rieure. 

Il est recommand® de mener une telle ®valuation lorsquôon proc¯de ¨ lôautorisation de nouvelles ins-

tallations dô®clairage ou dôinstallations dont lô®clairage est (enti¯rement) renouvel® (voir chap. 1.4). 

La documentation pr®sentant lô®clairage ou le plan dô®clairage sera remise par le d®tenteur de lôinstal-

lation ou par le ma´tre dôouvrage dans le cadre de la proc®dure dôautorisation, comme partie inté-

grante du dossier de requ°te. En fonction de la taille de lôinstallation dô®clairage, les indications ¨ four-

nir seront plus ou moins substantielles et détaillées (voir Figure 4). 

Le dossier remis permet aux autorit®s dôexaminer dans quelle mesure il est pr®vu de mettre en îuvre 

des mesures de limitation des émissions lumineuses. La section 2.3 d®crit des mesures dôordre g®n®-

ral, alors que le chapitre 3 présente des mesures spécifiques à certaines installations. 

Si les indications ne sont pas suffisantes pour une évaluation ou que des mesures supplémentaires 

sont nécessaires, la documentation sera complétée en conséquence. 

Dans la d®cision, lôautorisation peut °tre li®e ¨ des charges contraignantes concernant lôagencement 

et lôexploitation de lôinstallation dô®clairage (par ex., montage dô®crans protecteurs ou d®finition 

dôheures dô®clairage ou dôintensit®s contraignantes). Elle peut aussi pr®voir des contr¹les ou prescrire 

de procéder à des mesures apr¯s mise en service lors de la r®ception. Il est m°me envisageable dôin-

clure dans la d®cision des restrictions pouvant aller jusquô¨ lôinterdiction de certains ®clairages. 
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Pour quelle 
installation ? 

Qui ? 
 

       D®tenteur / ma´tre dôouvrage 

                            Qui ? 
 

                           Autorités 

 

Pour toutes les 
installations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les installa-
tions devant res-
pecter des exi-
gences définies 
dans des normes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1), 2), 3), 4), 5), 6) Des explications concernant ces points sont fournies ci-après. 

Figure 4: D®p¹t et examen dôun dossier pour lô®valuation des ®clairages du point de vue du droit de 
lôenvironnement dans le cadre de proc®dures dôautorisation 

  

Documentation de lôinstalla-
tion dô®clairage : 

½ But de lô®clairage 

½ Alentours (par ex. zone en-
vironnante, topographie)1) 

½ Plan de situation : 

½ Position de lôinstalla-
tion / des lampes 

½ Logements voisins 

½ Milieux naturels à pro-
t®ger, habitats dôes-
pèces animales sen-
sibles à la lumière 

½ Lampes utilisées2) 

½ Gestion dans le temps / 
système de commande3) 

Non 

Oui 

En sus : 

½ Normes à respecter ou 
autres exigences4) 

½ Calculs dô®clairage5) por-
tant sur : 

½ la surface visée ; 

½ les façades des loge-
ments voisins. 

Octroi de lôautorisation 

(éventuellement avec des 
charges portant sur lôam®nage-
ment, lôexploitation, les contr¹les 
ou les mesures de réception) 

Évaluation des mesures 
additionnelles de limita-
tion des émissions 

Documentation com-
plétée 

 

Les informations 

suffisent-elles pour 

une évaluation ? 

Exigences de limi-

tation des émis-

sions respectées ? 

Oui 

Non 

Évaluation de6) : 

[1] Nécessité 

[2] Gestion dans le temps / sys-
tème de commande 

[3] Intensité / clarté 

[4] Spectre lumineux / couleur 
de la lumière 

[5] Choix et positionnement des 
lampes 

[6] Orientation 

[7] Écrans protecteurs 

 2.3 et 3 
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Remarques concernant la Figure 4 : 

1)Indications concernant les alentours : En fonction de la clarté de base des alentours, une quantité 

de lumière variable peut être nécessaire pour atteindre le but dô®clairage vis® ; lôeffet incommodant 

dôimmissions lumineuses sp®cifiques peut aussi °tre plus ou moins fort en fonction des alentours. 

ˈ Pour caract®riser les alentours dôune installation dô®clairage, on peut utiliser la classification des 

zones environnantes fournie par le Tableau 5 de la section 4.2. 

ˈ Aspects topographiques : des caractéristiques topographiques spéciales (site surélevé ou pente, 

par exemple) peuvent induire des situations particuli¯res du point de vue de lôeffet de la lumi¯re 

(vue directe dans les lampes, visibilité plus étendue, par exemple). Il convient dôen tenir compte 

lors de la planification. 

ˈ Dans certains cas, les propri®t®s du sol peuvent aussi jouer un r¹le dans lôam®nagement dôun 

éclairage. En fonction du type de surface, une proportion variable de lumière est reflétée vers le 

haut. Avec de la neige, dont le facteur de réflexion est élevé, un éclairement faible suffit par 

exemple à illuminer des pistes de ski alpin ou de ski de fond. 

2)Documentation concernant les lampes utilisées (fiches descriptives) : Une documentation com-

plète contient les indications suivantes : 

ˈ représentation graphique (photo, schéma de principe ou autre) des luminaires utilisés ; 

ˈ sources lumineuses ou lampes utilisées (par exemple LED, lampes à vapeur de sodium, lampe 

aux halogénures métalliques, etc.) ; 

ˈ couleur de la lumière (température de couleur en kelvins) / spectre ; 

ˈ flux lumineux (en lumens) ; 

ˈ caractéristiques de rayonnement : courbe photométrique, rayonnement symétrique ou asymé-

trique, etc. ; 

ˈ hauteur des lampes par rapport au sol (« hauteur du point lumineux ») ; 

ˈ type de montage, orientation des lampes, forme et position du verre de protection ; 

ˈ protections contre lô®blouissement et ®crans protecteurs ®ventuels ; 

ˈ indications concernant le syst¯me de commande (possibilit® de moduler lôintensit®, d®tecteurs de 

mouvements, etc.). 

3)Indications concernant la gestion dans le temps / le système de commande : 

ˈ Indications concr¯tes sur les heures dôexploitation et les ®ventuels ®tats de fonctionnement sp®ci-

fiques de lô®clairage (par ex. intensit®s, secteurs ®clair®s diff®remment en fonction de lôheure, 

etc.). 

ˈ Le cas échéant, indications sur le système de commande basé sur les besoins (en fonction de 

lôheure ou non, dynamique ou non, profil de variation / cycles de commutation en cas dôadapta-

tions dynamiques, etc.). 

4)Indications sur les normes ou autres prescriptions à respecter : Les normes (relatives par 

exemple aux lieux de travail ext®rieurs, ¨ lô®clairage des sites industriels, aux infrastructures de sport, 

aux routes, etc.) définissent des exigences minimales pour la qualit® de lô®clairage, alors que dôautres 

prescriptions (par ex. les règlements communaux sur la publicité) définissent plutôt des paramètres 

maximaux autoris®s. Ces deux types dôexigences doivent °tre pris en compte lorsquôon ®value lôinten-

sité prévue (par exemple respect des valeurs maximales ; pas de dépassement des valeurs minimales 

définies par les normes). 

5)Calculs dô®clairage : La plupart du temps, pour les installations dô®clairage devant tenir compte de 

normes, on effectue de toute façon des calculs durant la planification pour démontrer que les exi-

gences sont respectées (éclairement horizontal ou uniformité, par exemple), en référence à la surface 

vis®e. Si lôinstallation dô®clairage est d®j¨ mod®lis®e pour les simulations, il est possible ï sans y con-

sacrer trop de temps ï de rajouter des surfaces verticales dans le mod¯le afin dôestimer ®galement les 
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cons®quences pour les b©timents dôhabitation voisins (en particulier, lô®clairement vertical permet 

dô®valuer lôillumination des locaux). 

6)Évaluation : La numérotation renvoie au schéma de base présenté dans la Figure 2 du chapitre 2 

pour la limitation des émissions. Pour les sept points qui y sont mentionnés, la section 2.3 décrit des 

mesures dôordre g®n®ral, alors que le chapitre 3 présente des mesures spécifiques à certaines instal-

lations. 

 

2.5 Installations dô®clairage non soumises ¨ autorisation 

Pour les éclairages qui ne sont pas soumis à autorisation, il convient de prendre en considération les 

points suivants: 

ˈ M°me si une installation (dô®clairage) nôest pas soumise ¨ autorisation, elle doit respecter les dis-

positions du droit de lôenvironnement. En lôabsence de proc®dure dôautorisation, cet aspect nôest 

toutefois vérifié par aucune autorité. 

ˈ Lorsque des réclamations concrètes sont formulées, il convient de déterminer si la situation dé-

nonc®e rel¯ve du droit de lôenvironnement, de sorte quôil faut envisager des mesures de droit ad-

ministratif, par exemple des décisions de limitation préventive des émissions. La section 2.6. four-

nit des indications sur la manière dont on peut procéder en cas de réclamations. 

ˈ Les autorit®s comp®tentes peuvent aussi effectuer dôoffice des contr¹les et imposer des restric-

tions si nécessaire. 

ˈ Lôinformation et la sensibilisation jouent un r¹le particuli¯rement important lorsque les éclairages 

ne sont pas soumis ¨ autorisation. Elles ont pour but dôinciter les propri®taires dô®clairages ¨ pren-

dre spontanément des mesures de limitation des émissions en leur fournissant de bonnes con-

naissances générales à ce sujet. 

ˈ Les exigences qui sôappliquent ¨ toutes les installations dô®clairage et ne sont donc pas li®es ¨ 

lôautorisation obligatoire peuvent aussi °tre d®finies au plan communal dans des programmes 

dô®clairage, r¯glements de construction ou plans de zones et dôaffectation. 

ˈ Les ®clairages d®coratifs et illuminations de No±l constituent un exemple particulier dô®quipe-

ments non soumis à autorisation. La section 3.8 fournit des informations supplémentaires à ce su-

jet. 
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2.6 Traitement des réclamations 

Lorsque quelquôun se plaint de d®rangements li®s ¨ des immissions de lumi¯re, lôautorit® comp®tente 

doit d®terminer si la situation d®nonc®e rel¯ve du droit de lôenvironnement, de sorte quôil faut envisa-

ger des mesures de droit administratif, telles que des décisions de limitation préventive des émissions. 

Si tel est le cas, la procédure décrite ci-après, également représentée à la Figure 5, est proposée : 

ˈ (A) En vertu de la loi sur la protection de lôenvironnement (LPE), les atteintes ne doivent pas °tre 

limit®es sur le lieu dôimmission (par exemple dans le logement affect®), mais ¨ la source (art. 11, 

al. 1, LPE). Dans un premier temps, il convient dôexaminer sôil existe des mesures de limitation 

des émissions à la source : 

ˈ La section 2.3 fournit des indications générales concernant les mesures de ce type appli-

cables aux sources de lumière émettant la nuit. Outre des mesures techniques (réorientation 

des lampes ou montage dô®crans protecteurs, par exemple), on peut envisager de restreindre 

les heures dôexploitation. Il existe par ailleurs aussi, pour diverses installations dô®clairages, 

des mesures spécifiques, qui sont décrites dans les sections du chapitre 3. 

ˈ Le chapitre  5 fournit des indications pour limiter durant la journée les émissions lumineuses 

causées notamment par la réflexion de la lumière du soleil sur des façades, des vitres ou des 

panneaux solaires, de même que celles liées à la modification du rayonnement naturel par la 

rotation des pales dôune ®olienne. 

ˈ (B) Sôil existe des mesures ®conomiquement supportables et compatibles avec lô®tat de la tech-

nique et les conditions dôexploitation, le d®tenteur de lôinstallation doit les mettre en îuvre (art. 11, 

al. 2 et 3, LPE). 

ˈ (C) Une fois appliqu®es les mesures de pr®vention des ®missions, si lôautorit® nôa aucune raison 

de penser que les immissions restantes sont excessives au sens de la LPE pour les personnes 

affectées, le dossier peut être clos. Dans ce contexte, le fait que ces dernières se déclarent satis-

faites une fois les mesures prises peut constituer un indice laissant supposer quôil nôy a plus dôim-

missions excessives. 

ˈ (D) En revanche, si lôautorit® a des raisons de pr®sumer que les immissions restantes demeurent 

peut-°tre excessives pour les personnes touch®es apr¯s la mise en îuvre des mesures de pr®-

vention des émissions, des investigations approfondies doivent être menées. Pour cela, on peut 

évaluer un ®blouissement incommodant ou lôillumination dôun local durant la nuit ¨ lôaide des va-

leurs indicatives du chapitre 5. 

ˈ Si les investigations montrent que les immissions lumineuses ne sont pas (ou plus) excessives 

une fois les mesures préventives prises à la source, on ne peut plus se fonder sur la LPE pour 

exiger du d®tenteur de lôinstallation quôil prenne dôautres mesures de limitation des émissions. 

ˈ (E) Si les immissions restent excessives malgr® la limitation pr®ventive des ®missions, lôart. 11, 

al. 3, LPE prescrit dôexaminer et de mettre en îuvre des mesures de limitation (plus s®v¯res) 

jusquô¨ ce que les immissions ne soient plus excessives pour lôhomme au sens de la LPE. 
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Base légale : 

 

 

 

Premier niveau de la 
LPE (art. 11, al. 1 et 2) : 

Indépendamment des 
nuisances existantes, il 
importe, à titre préven-
tif, de limiter les émis-
sions dans la mesure 
que permettent lô®tat de 
la technique et les con-
ditions dôexploitation et 
pour autant que cela 
soit économiquement 
supportable (limitation 
préventive des émis-
sions). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxième niveau de la 
LPE (art. 11, al. 3) : 

Les émissions doivent 
être limitées plus sévè-
rement si lôon constate 
ou sôil y a lieu de pr®su-
mer que les atteintes, 
vu la charge actuelle de 
lôenvironnement, seront 
nuisibles ou incommo-
dantes. 

 

Figure 5 : Schéma de procédure pour le traitement des réclamations liées à un éblouissement incom-
modant ou ¨ lôillumination dôun local par des installations dô®clairage. 

 
  

(A) Peut-on prendre des 
mesures de limitation pré-
ventive des émissions à la 

source ? 
(À vérifier par ex. ¨ lôaide 
des sections, 2.3, 3 et 5) 

Réclamation concernant une 
installation dô®clairage existante 

(B) Mettre en îuvre les mesures 

Oui 

(C) Les autorités ont-elles 
des raisons de penser que 
les immissions restent mal-

gré tout excessives ? 

Non 

Non 

(D) Immissions ex-
cessives ? Investiga-
tions approfondies 

(par ex. avec valeurs 
indic. du chap. 4) 

( 

Clôture du 
dossier 

Non 

(E) Évaluation et prescription de 
mesures plus sévères de  
limitation des émissions 

Oui 

Immissions  
excessives ? 

Clôture du 
dossier 

Non Oui 

Oui 
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3 Mesures spécifiques pour diverses situations et installations dô®clairage 

3.1 Infrastructures de transport routier (éclairage public) 

3.1.1 Généralités 

Avec lôaccroissement du taux de motorisation des usagers des transports, lô®clairage des rues et des 

routes, introduit initialement pour am®liorer lôordre public et la sécurité au sein de la société, est de-

venu un aspect essentiel de la sécurité du trafic (voir A2.3.2). 

Toutefois, comme il forme de longues structures continues à une distance souvent réduite des mai-

sons voisines, lô®clairage public constitue aussi une des sources principales dô®missions lumineuses 

pour les riverains et pour les espaces naturels situés à proximité. Des mesures et des calculs ont ainsi 

montré que lorsque les lampes sont placées très près des façades (1 m ou moins), lô®clairement verti-

cal de celles-ci peut être très important (parfois nettement supérieur à 100 lux). Si la distance entre la 

lampe suivante et la faade est plus grande, lôintensit® des immissions est aussi significativement plus 

faible est peut même être nettement inférieure à 1 lux (SLG 2016, Rechsteiner & Anderle 2015). 

En 2015, de nouvelles exigences dôefficacit® pour les lampes ont ®t® d®finies dans lôordonnance sur 

lô®nergie4 (OEne, RS 730.01). Les équipements inefficaces tels que les lampes à vapeur de mercure 

ne peuvent par conséquent plus être vendus : il convient de recourir ¨ dôautres technologies plus effi-

caces, comme les LED. Côest la raison pour laquelle, en bien des endroits, lô®clairage public est modi-

fié pour intégrer des systèmes plus efficaces au plan énergétique. La proportion de LED se monte ac-

tuellement à quelque 85 % lors du renouvellement dôinstallations existantes et cette technologie est 

même pratiquement la seule à être retenue lors du montage de nouveaux éclairages publics 

(SuisseÉnergie 2016). 

À côté de leur grande efficacité énergétique de base, les lampes LED présentent encore un important 

potentiel dô®conomie li® au fait quôelles sôallument sans d®lai et que leur luminosit® peut °tre modul®e 

de manière continue. Il est ainsi également possible, en combinant des LED à des systèmes de com-

mande intelligents, de piloter des éclairages publics à lumière intense en fonction des besoins, ce qui 

permet dô®conomiser plus de 80 % dô®nergie par rapport aux installations actuelles utilisant des 

lampes à vapeur de mercure (voir A2.5). 

Justifi® par le besoin dôaccro´tre lôefficacit® ®nerg®tique, le renouvellement de lô®clairage public offre 

aussi lôoccasion de r®duire les ®missions lumineuses dans les alentours. Avec des lampes LED, il est 

possible de mieux orienter le flux lumineux et de r®gler plus pr®cis®ment son intensit® quôavec les 

technologies courantes (voir A2.4). 

Toute route rel¯ve de la comp®tence de la Conf®d®ration (r®seau des routes nationales), dôun canton 

(routes cantonales) ou dôune commune. Côest donc lôautorit® nationale, cantonale ou communale con-

cernée (office des ponts et chaussées du canton ou de la ville, service communal des travaux publics, 

par exemple) qui décide si une route donnée doit être éclairée ou non. 

Pour prendre cette d®cision, des sp®cialistes de lô®clairage mettent des indicateurs à disposition dans 

les offices des ponts et chaussées. Grâce à ceux-ci, les ingénieurs peuvent déterminer dans quelles 

situations il est judicieux dôinstaller des ®clairages, et quand il vaut mieux sôen passer. 

[1]5 N®cessit® de lô®clairage 

Nô®clairer que là où la lumière est nécessaire. Les aspects suivants peuvent être traités dans le 

cadre de la proc®dure de planification, en int®grant les services sp®cialis®s et groupes dôint®r°ts con-

cernés (voir chap. 3.1.3) :  

ˈ O½ lô®clairage est-il nécessaire ? 

ˈ Où peut-on renoncer ¨ lô®clairage ? 

                                                      
4 LôOEne d®finit des exigences pour lôefficacit® ®nerg®tique des lampes fluorescentes, des lampes ¨ d®charge ¨ haute intensit®, 
des ballasts et des luminaires (appendice 2.14), ainsi que des lampes électriques dirigées, des lampes LED et des équipements 
correspondants, alimentés par le secteur (appendice 2.15). 
5 Cette numérotation se réfère à la Figure 2 du chapitre 2. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19983391/index.html
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ˈ Envisager le d®montage dôinstallations existantes. 

Exemple pratique : crit¯res permettant dô®valuer la n®cessit® des ®clairages publics 

La directive sur lô®clairage publi®e par lôOffice des ponts et chauss®es du canton de Berne (2015a) 

propose des lignes directrices testées dans la pratique pour décider si des lieux doivent être éclairés 

ou non. Elle définit notamment divers paramètres dont dépend cette décision : 

ˈ Difficulté des tâches de conduite : 

Plus lôusager doit fournir un effort important pour ma´triser une situation de trafic pr®cise sans pro-

voquer dôaccident, plus il est probable que lô®clairage public soit n®cessaire. 

ˈ Volume de trafic durant les heures dô®clairage : 

Lorsque le flux de trafic est important, la sécurité doit être garantie. 

ˈ Y a-t-il des zones conflictuelles telles que des bifurcations, des carrefours ou des giratoires ? 

Les zones conflictuelles correspondent à des surfaces sur lesquelles se croisent des flux de trafic 

motoris®s ou qui sont aussi utilis®es par dôautres usagers des transports (cyclistes, pi®tons, v®hi-

cules lents). Les passages piétons sont toujours éclairés. 

ˈ Complexité du champ visuel ou de la tâche visuelle : 
Lorsquôil y a des ®l®ments potentiellement perturbateurs (tels que des v®hicules stationn®s) dans 

le champ visuel des usagers des transports, la tâche visuelle en devient plus ardue. Par consé-

quent, plus cette tâche est complexe, plus lô®clairage est n®cessaire. 

ˈ Niveau de clarté des alentours : 

Plus la route est expos®e ¨ lôinfluence de rayonnements lumineux d®rangeants (li®s par exemple 

¨ des vitrines illumin®es, ¨ des publicit®s lumineuses, etc.), plus lô®clairage est n®cessaire. Lors-

que la clarté des alentours diminue (par exemple parce que des vitrines ne sont plus illuminées), 

lô®clairage dôune route peut °tre r®duit (voir [2a] dans la section 3.1.4). 

ˈ Autres paramètres : 

Si le tronon de route est utilis® par des ®l¯ves pour se rendre ¨ lô®cole ou que les exigences de 

s®curit® sont ®lev®es pour dôautres motifs, cela peut constituer une raison de lô®clairer. 

Pour apprécier et pondérer ces divers paramètres, la directive bernoise contient deux tableaux qui 

permettent de d®cider dans un cas concret si lô®clairage est n®cessaire ou non, ou encore sôil est pr®-

f®rable quôun sp®cialiste proc¯de ¨ des investigations compl®mentaires. 

La directive suggère par ailleurs de comparer le projet prévu à des installations déjà réalisées dans 

des contextes semblables, dans le but de mieux appr®cier lôeffet de lô®clairage ou de lôabsence de ce-

lui-ci sur la s®curit® du trafic. Lôannexe du document détaille aussi des exemples tirés de la pratique, 

en particulier pour ce qui concerne le redimensionnement des installations dô®clairage (Office des 

ponts et chaussées du canton de Berne 2015a). 

Exemple pratique : pas dô®clairage des routes cantonales en dehors des localités 

Dans le canton de Zurich, comme dans dôautres cantons, lô®clairage public nôest utilis® que l¨ o½ les 

piétons et le trafic motorisé entrent fréquemment en contact, soit principalement dans les zones bâties 

des localités (Baudirektion Kanton Zürich 2005). En revanche, on renonce en principe à éclairer la 

chaussée en dehors de celles-ci. Certains tronçons utilisés de manière spécifique (itinéraires entre lo-

calit®s parcourus par des ®coliers, giratoires pr®sentant un danger dôaccident accru) font toutefois ex-

ception (EBP 2016). 

3.1.2 Normes pour lô®clairage public 

Lorsque lôautorit® comp®tente a d®cid® quôil faut ®clairer un tronon de route, il est usuel en Suisse de 

sôen tenir ¨ lôensemble de normes SN EN 13201 ç Éclairage public ». Révisée et complétée en 2016, 

celle-ci se compose de cinq parties : 

ˈ SNR 13201-1 : Éclairage public ï Partie 1 : Fil conducteur pour la s®lection des classes dô®clai-

rage  
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Cette « Règle suisse è (SNR) contient des instructions pour attribuer une classe dô®clairage à une 

route, en sôappuyant sur divers param¯tres (tels que vitesse autoris®e, composition ou volume du 

trafic). Les exigences en mati¯re dô®clairage, qui d®pendent de la classe concern®e, sont d®finies 

dans la Partie 2 et découlent des besoins visuels des divers utilisateurs de la route. Comme ces 

besoins peuvent changer en fonction de la saison et de lôheure de la nuit, les classes dô®clairage ¨ 

appliquer peuvent également varier. La Partie 1 contient donc aussi des indications sur les éclai-

rages dynamiques ou les réductions nocturnes respectant la norme. 

ˈ SN EN 13201-2 : Éclairage public ï Partie 2 : Exigences de performance 

Les diverses classes dô®clairage doivent r®pondre ¨ des besoins visuels diff®rents. La Partie 2 de 

la norme définit quelles performances photométriques doivent être atteintes sur une chaussée 

dôune classe donn®e pour ce qui est de la luminance, de lô®clairement ou de lôuniformit® de lô®clai-

rage. À son annexe A4, cette partie propose aussi des indications qualitatives sur la manière de 

réduire la lumière incommodante pour les riverains et les alentours. 

ˈ SN EN 13201-3 : Éclairage public ï Partie 3 : Calcul des performances 

La Partie 3 explique comment calculer ¨ lôavance les performances photom®triques d®finies dans 

la Partie 2, lors de la planification dôun ®clairage public. Elle contient aussi des indications concer-

nant les points de mesure et de calcul (grille de mesure et de calcul). 

ˈ SN EN 13201-4 : Éclairage public ï Partie 4 : Méthodes de mesure des performances photomé-

triques  

La Partie 4 définit la procédure à suivre et les conditions à respecter lors de la mesure des perfor-

mances photométriques définies dans la Partie 2. Les résultats obtenus peuvent notamment servir 

¨ v®rifier quôune installation dô®clairage public respecte la norme. 

ˈ SN EN 13201-5 : Éclairage public ï Partie 5 : Indicateurs de performance énergétique 

La Partie 5 d®finit des indicateurs pour ®valuer lôefficacit® ®nerg®tique des installations dô®clairage 

public. 

Le groupe spécialisé « Routes et places » de lôAssociation suisse pour lô®clairage (SLG) aborde des 

questions li®es ¨ lôapplication de cet ensemble de normes dans la pratique. La SLG a publi® dans une 

directive des compl®ments ¨ la norme sur lô®clairage : 

ˈ SLG 202 : Éclairage des routes ï Compléments aux normes SNR 13201-1 et SN EN 13201-2 

à -5 : 

Cette directive contient dôune part des explications sur lôensemble de normes SN EN 13201 et in-

dique par exemple comment proc®der pour attribuer une classe dô®clairage ¨ un tronon de route 

ou motiver une réduction de lô®clairage durant les heures de la nuit o½ le trafic est faible. Elle com-

prend dôautre part des compl®ments montrant par exemple comment ®teindre lô®clairage la nuit ou 

comment éclairer les passages piétons et les giratoires. 

Éclairage des passages piétons 

À sa section 2.3, la directive SLG 202 aborde explicitement la question de lô®clairage des passages 

pi®tons. Par ailleurs, pour lô®clairage, la norme SN 640 241:2016 « Travers®es ¨ lôusage des pi®tons 

et des deux-roues légers ; Passages piétons è de lôAssociation suisse des professionnels de la route 

et des transports (VSS), qui réglemente les exigences auxquelles doivent répondre les passages pié-

tons, renvoie elle aussi à la directive SLG 202. 

Selon la directive de la SLG, les routes fortement éclairées (luminance sur la chaussée de 1,5 candela 

par mètre carré [cd/m3] ou éclairement horizontal de 20 lux) ne n®cessitent g®n®ralement pas dô®clai-

rage supplémentaire des passages piétons afin que soit obtenue la visibilité exigée pour les per-

sonnes se situant au bord de la route ou sur le passage. En revanche, avec un éclairage moins in-

tense (classe dô®clairage inf®rieure), un ®clairage suppl®mentaire est n®cessaire. Il doit apporter une 

certaine clarté sur la chaussée (luminance, éclairement horizontal), mais également garantir un éclai-

rement dôau moins 5 lux sur une surface verticale de référence. Le but de ces prescriptions est que les 
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personnes qui attendent au bord de la route ou la traversent sur le passage piétons soient suffisam-

ment illuminées afin que le contraste ainsi créé par rapport à leur arrière-plan les rende bien visibles 

pour les conducteurs qui sôen approchent. 

3.1.3 Recommandations pour la procédure de planification des éclairages publics 

Toute route relève de la compétence de la Conféd®ration (r®seau des routes nationales), dôun canton 

(routes cantonales) ou dôune commune. Bien souvent, les installations dô®clairage ne sont cependant 

ni planifiées ni exploitées par leurs propriétaires eux-mêmes : ce sont des exploitants de réseau lo-

caux ou r®gionaux (entreprises ®lectriques) ou des tiers qui sôen chargent. 

Cette situation a pour conséquence une répartition souvent peu homogène des connaissances tech-

niques. Fr®quemment, divers groupes dôacteurs d®fendent des int®r°ts divergents et parfois même 

contradictoires. Lors de la mise en place ou de lôassainissement dôun ®clairage public, il convient de 

bien coordonner les travaux pour prendre en compte les divers intérêts. Les recommandations faites 

ci-après pour la procédure de planification peuvent contribuer à restreindre autant que possible les 

émissions lumineuses indésirables. 

[A] Plan g®n®ral dô®clairage / principes g®n®raux dô®clairage 

La mise en place et le renouvellement des éclairages publics ne devraient pas se faire de manière 

isolée, mais sôint®grer ¨ un plan g®n®ral dô®clairage ou ¨ un plan dô®clairage ¨ grande ®chelle. Cela 

permet dô®viter de faire de mauvais choix, avec les investissements malheureux qui les accompa-

gnent. En fonction de la taille de la r®gion ¨ laquelle il doit sôappliquer, un tel plan peut être plus ou 

moins volumineux, mais il devrait au moins proposer des principes g®n®raux dô®clairage. 

Exemple pratique : plan g®n®ral dô®clairage de Thalwil 

En 2015, la commune de Thalwil, dans le canton de Zurich, a élaboré un « Masterplan Licht » : pour 

tout son territoire, elle y définit quelles activités sont menées dans quelles zones et quel niveau 

dô®clairage doit donc y °tre mis ¨ disposition. Un tel plan g®n®ral peut aider par la suite ¨ dimension-

ner correctement lô®clairage public de chaque zone, ou à renoncer à tout éclairage (Gemeinde Thalwil 

2015). 

Exemple pratique : r®orientation conceptuelle de la strat®gie dô®clairage des routes cantonales 

bernoises 

En 2013, de nombreuses installations dô®clairage des routes cantonales bernoises avaient atteint la 

fin de leur cycle de vie. Comme la moitié des quelque 27 000 réverbères allaient devoir être rempla-

cés dans les années suivantes, le moment était idéal pour reconsidérer entièrement la stratégie 

dô®clairage. Il sôagissait dôune part de contribuer ¨ la transition ®nerg®tique, notamment ¨ la Strat®gie 

énergétique 2050 de la Confédération (voir A2.5). On souhaitait dôautre part éviter de surdimensionner 

les équipements, comme cela avait souvent été le cas par le passé (voir A2.3.2). Pour atteindre ces 

objectifs, on a décidé dans un premier temps de r®orienter la strat®gie dô®clairage en sôappuyant sur 

les cinq axes suivants : 

ˈ éclairer (uniquement) au bon endroit ; 

ˈ éclairer (uniquement) au bon moment ; 

ˈ assainir la liste des « avaleurs è dô®lectricit® (remplacement syst®matique des lampes ¨ vapeur de 

mercure) ; 

ˈ économiser des watts ï dimensionner pour la classe dô®clairage minimale autoris®e ; 

ˈ utiliser le potentiel de la technologie LED : de la lumière à la demande. 

(Office des ponts et chaussées du canton de Berne 2015b, Breuer 2016) 
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[B] Implication des services pertinents et des groupes concernés 

Afin de prendre en compte les divers int®r°ts et les diff®rents aspects li®s ¨ lô®clairage (tels que s®cu-

rité, aménagement, efficacité énergétique, réduction des émissions lumineuses superflues, etc.) et de 

parvenir à des compromis si nécessaire, les services pertinents et les groupes concernés doivent être 

impliqués dès la procédure de planification. Il peut sôagir des interlocuteurs suivants : 

ˈ responsables politiques (par ex. conseil communal ou municipal) ; 

ˈ autorit®s charg®es des constructions (par ex. service des ponts et chauss®es, service de lôam®na-

gement, service des constructions, etc.) ; 

ˈ responsables des finances ; 

ˈ exploitants de lô®clairage public (canton ou commune, parfois entreprises électriques ou tiers) ; 

ˈ sp®cialistes de lô®clairage, planificateurs ®clairagistes ; 

ˈ responsables de la s®curit® publique (par ex. police, service de lôurbanisme, etc.) ; 

ˈ autorit®s de protection de lôenvironnement et de la nature ; 

ˈ population ; 

ˈ autres acteurs, tels que lôadministration des ®coles, les organisations de protection de lôenvironne-

ment, etc. 

[C] Calcul de lô®clairage / plan dô®clairage public 

Quôil sôagisse dôassainir un ®clairage public existant (changement de type de lampes) ou dôen mettre 

en place un nouveau, il est recommandé de recourir à un spécialiste et de lui confier les calculs né-

cessaires. Cela permet de choisir, dans chaque cas concret, les lampes les plus appropriées, et de 

déterminer leur positionnement et leur orientation optimaux (voir chap. 3.1.4 point [5]). 

3.1.4 Mesures de limitation des émissions des éclairages publics 

Les mesures ci-dessous peuvent contribuer à réduire les émissions que les éclairages publics indui-

sent pour leur environnement. La numérotation des mesures se réfère au plan en sept points dans la 

Figure 2 du chapitre 2. 

[2] Gestion dans le temps / système de commande fondé sur les besoins 

Nô®clairer que si la lumi¯re est n®cessaire. Lôintensit® dô®clairage requise peut varier en fonc-

tion des conditions ou du moment de la journée. 

ˈ ê quels moments du jour ou de la nuit lô®clairage est-il nécessaire ? 

ˈ Est-il possible de r®duire lô®clairage ou m°me de lô®teindre durant la nuit ? 

ˈ Un éclairage dynamique ou flexible est-il possible ? 

[2a] R®duction ou extinction de lô®clairage durant la nuit 

Selon lôensemble de normes SN EN 13201 actualis® en 2016, lô®clairage dôune route peut °tre r®duit 

durant certaines périodes : lorsque le trafic est faible, que la composition de celui-ci change ou que la 

clarté des alentours diminue (par exemple parce que des vitrines ne sont plus illuminées) (SLG 202). 

De telles r®ductions peuvent se faire en fonction dôun profil de variation défini dans le temps, avec par 

exemple une légère diminution dès 21 heures et un abaissement plus marqu® de lôintensit® dô®clai-

rage dès 23 heures. Sur les routes qui ne sont presque pas ou pas du tout fréquentées durant la nuit, 

lô®clairage peut °tre complètement éteint (Topstreetlight 2015). 

La r®duction ou lôextinction de lô®clairage durant la nuit sont devenues la r¯gle de nos jours pour les 

nouvelles installations. Un syst¯me de commande intelligent de lô®clairage public permet dôobtenir des 

économies dô®nergie presque identiques ¨ celles induites par lôextinction de lôinstallation la nuit 
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(voir A2.5). Le fait dô®teindre les r®verb¯res est mieux accept® par la population lorsque des mesures 

dôaccompagnement sont mises en îuvre. 

Exemples pratiques : extinction nocturne et mesures dôaccompagnement (ç Fête de la nuit ») 

Au Liechtenstein, côest ¨ chaque fois en ®t® que lôon a proc®d® ¨ lôextinction ou ¨ la réduction de 

lô®clairage public la nuit. Certaines communes ont mis en place des phases dôessai durant lesquelles 

la lumi¯re a tout dôabord ®t® ®teinte ¨ titre exp®rimental. Des ®v®nements dôinformation ont accompa-

gné ces tests, puis des enquêtes menées auprès de la population ont permis de vérifier dans quelle 

mesure celle-ci approuvait la solution propos®e. Pour r®pondre aux peurs li®es ¨ lôextinction de lô®clai-

rage (par ex. en matière de sécurité), il est important de procéder à des enquêtes, parce que ces 

craintes ne sont généralement pas exprimées lors de manifestations publiques. Plus des deux tiers de 

la population de Planten et même plus des trois quarts de celle de Triesenberg se sont ainsi pronon-

c®s en faveur de lôextinction de lô®clairage la nuit, si bien que cette mesure a été introduite de manière 

définitive une fois la phase de test terminée (A. Matt, comm. pers., 2015). 

La commune de Corgémont (JU) constitue également un exemple intéressant, parmi de nombreux 

autres : depuis novembre 2014, elle éteint son éclairage public entre 0 h 30 et 5 h 30. Ce changement 

a ®t® pr®c®d® dôune mesure dôaccompagnement particuli¯re, qui a pris la forme dôune ç Fête de la 

nuit ». Pour sensibiliser la population, cette manifestation a proposé des informations diversifiées ainsi 

que des exemples concrets. En février 2015, apr¯s une phase dôessai de quatre mois, quelque 59 % 

de la population a approuv® le maintien de lôextinction de lô®clairage. Cette d®cision a r®duit les ®mis-

sions lumineuses, mais elle a aussi permis ¨ la commune dô®conomiser 42 % de sa consommation 

®nerg®tique d®volue ¨ lô®clairage public (Klopfenstein 2015, Debrot 2015). 

[2b] R®duction flexible de lô®clairage la nuit 

Lorsque le flux de véhicules est mesuré en temps réel pour une période donnée (par exemple grâce à 

un d®tecteur vid®o), lô®clairage LED du tronon routier concern® peut sôadapter de mani¯re uniforme 

et imm®diate au volume de trafic. Ces syst¯mes dô®clairage qui ç observent » le trafic ont passé avec 

succès un test pratique dans le cadre de premiers projets pilotes. 

Exemple pratique : un éclairage qui « observe » le trafic 

En octobre 2015, 27 lampes LED pilotées en fonction du flux de tous les usagers des transports ont 

®t® install®es le long dôun tronon dôenviron un kilom¯tre ¨ Urdorf, dans le canton de Zurich. Un détec-

teur vid®o mont® sur lôun des r®verb¯res mesure le nombre de v®hicules en temps r®el. Les données 

sont ensuite transmises à une unité centrale de commande qui établit le lien entre le volume de trafic 

et les exigences dô®clairage d®finies par les normes, avant de communiquer aux lampes par radio lôin-

tensit® lumineuse appropri®e. Cela permet dôadapter lô®clairement au volume de trafic effectif, de ma-

ni¯re uniforme et simultan®e sur lôensemble du tronon. 

Une ann®e dôexploitation pilote a montr® que ce syst¯me de commande automatique de lô®clairage 

public fonctionnait de mani¯re tr¯s fiable. Il permet dô®conomiser 30 % dô®nergie par rapport aux tron-

ons qui ®teignent lô®clairage pendant quelques heures durant la nuit. De plus, la population nôa ex-

primé aucune réclamation pendant la période de test (Haller 2016, Aeberhard 2016). 

[2c] Éclairages dynamiques 

Lorsque des lampes LED sont combin®es avec des d®tecteurs de mouvement, lô®clairage dôune route 

peut aussi être adapté aux divers usagers de celle-ci : 

ˈ Ces ®clairages dynamiques permettent de r®duire les ®missions lumineuses et dô®conomiser de 

lô®nergie, sans affecter la s®curit® du trafic. 

ˈ Lôallumage et lôextinction de lô®clairage devraient se faire doucement, sur un certain laps de temps 

(Topstreetlight 2015). Cela ®vite dôincommoder les riverains. 

ˈ Il convient de tenir compte de la sécurité au sein de la société : les piétons qui se déplacent seuls 

ne devraient pas être exposés du fait de cet éclairage dynamique. 
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Exemple pratique : éclairages LED entièrement dynamiques 

Les lampes LED enti¯rement dynamiques sont d®sormais utilis®es en de nombreux endroits. Côest 

par exemple le cas à Yverdon-les-Bains depuis 2010 ou en ville de Coire ainsi que sur les routes can-

tonales bernoises depuis 2015 (voir A2.5). 

En 2009, les services industriels de la ville de Saint-Gall ont été parmi les premiers à expérimenter en 

Suisse divers éclairages LED dynamiques. Les premiers essais leur ont fourni dôimportantes connais-

sances et valeurs exp®rimentales quôils ont utilis®es trois ans plus tard pour mettre en place un ®clai-

rage public LED entièrement dynamique dans un quartier résidentiel, le long de la Hüttenwiesstrasse. 

Ce système inclut un éclairage de base qui permet aux cyclistes et aux piétons de voir suffisamment 

pour rentrer chez eux en toute sécurité. En raison des avis exprimés par la population, ce niveau de 

base a été fixé à 50 %, contre 30 % dans le projet initial. Lorsque des voitures sôapprochent, elles sont 

repér®es par des d®tecteurs radar mont®s sur les lampadaires, et lô®clairage passe ¨ 100 %. Les 

lampes suivantes sont alors enclench®es par signal radio, si bien quôun tapis de lumi¯re précède 

lôautomobiliste. Apr¯s quelque 120 secondes sans mouvement, elles retournent progressivement à 

lô®clairage de base (voir Figure 6). 

En 2014, les services industriels de Saint-Gall ont remplacé les lampes à vapeur de sodium haute 

pression de la Demutstrasse. Comme cette route traverse une zone relativement naturelle, lô®clairage 

devait se limiter au strict nécessaire. Pour cela, on a recouru à un éclairage LED avec système de 

commande intelligent et entièrement dynamique de la deuxième génération. Celui-ci peut distinguer 

les divers types dôusagers des transports et adapter lô®clairage en cons®quence. Lorsquôaucun v®hi-

cule ni aucune personne ne se trouvent sur la route, les lampes restent en mode veille et ne produi-

sent pas de lumière. Si les détecteurs repèrent un piéton, les deux lampes suivantes se règlent sur 

30 %. Lorsquôun v®hicule sôapproche, les cinq r®verb¯res suivants passent à une intensité de 100 %. 

Malgré la complexité de la technique utilisée, cette installation dynamique a fonctionné sans panne et 

de manière stable après sa mise en service (Etter 2015). 

 

  

Figure 6 : Pilotage dynamique de lô®clairage dôune route (source : Topstreetlight 2015) 
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[3] Intensité / clarté 

Nô®clairer quôautant que n®cessaire. Lôensemble de normes SN EN 13201 d®finit comment un tron-

on de route doit °tre ®clair®, en fonction de sa classe dô®clairage. Le principe est le suivant : respec-

ter les valeurs des normes, mais sans les dépasser. De ce point de vue, les lampes LED présentent 

les avantages suivants (voir également A2.4 et A2.5): 

ˈ Comme les LED permettent de maintenir le flux lumineux constant sur une longue période6, il 

nôest plus n®cessaire de surdimensionner les ®clairages publics comme on le faisait avec les tech-

nologies plus anciennes afin de garantir que la route soit encore éclairée conformément à la 

norme à la fin du cycle de vie des lampes. 

ˈ La norme SN EN 13201 permet de r®duire lô®clairage dôune route durant les p®riodes ¨ faible tra-

fic. Comme les lampes LED sôallument sans d®lai et quôon peut faire varier leur intensit® en con-

tinu, le flux lumineux peut °tre adapt® tr¯s pr®cis®ment aux exigences de chaque classe dô®clai-

rage, afin dô®viter une lumi¯re excessive (voir [2] ci-dessus). 

Le fait dô®clairer les rues avec lôintensit® requise ï mais pas davantage ï contribue non seulement à 

r®duire les ®missions lumineuses, mais aussi ¨ ®conomiser lô®nergie. 

[4] Spectre lumineux / couleur de la lumière 

Choix du spectre lumineux adapté au but dô®clairage et ¨ lôenvironnement imm®diat. 

ˈ La norme SN EN 13201 ne définit aucune exigence pour ce qui est de la couleur de la lumière ou 

du spectre lumineux. 

ˈ La plupart des personnes estiment que la lumière de couleur blanc chaud est plus agréable et 

plus naturelle que le rayonnement lumineux blanc froid. 

ˈ Actuellement, les lampes LED blanc chaud présentent encore une efficacité énergétique légère-

ment plus faible que les LED blanc froid ou blanc neutre. En revanche, la composante bleue de 

leur spectre lumineux ï dont les effets biologiques sont particulièrement marqués ï est générale-

ment beaucoup moins importante (voir A2.5). Le conflit dôobjectif qui oppose ainsi économie 

dô®nergie et r®duction des ®missions lumineuses bleues doit °tre appr®ci® au cas par cas. Du 

point de vue de la diminution de la consommation dô®lectricit®, la principale ®tape consiste ¨ rem-

placer les lampes à vapeur de mercure par des LED. En comparaison, le gain supplémentaire ob-

tenu en optant pour des LED blanc neutre plutôt que blanc chaud demeure modeste. 

ˈ Dans la pratique, les lampes LED utilisées dans les centres-villes, les zones piétonnes, les quar-

tiers et les rues résidentielles ®mettent la plupart du temps une lumi¯re blanc chaud dôune temp®-

rature de couleur de 3000 K, alors que lô®clairage fonctionnel des routes est plut¹t blanc neutre 

(4000 K). Les lampes dont la température de couleur est de 5000 K ou plus ne sont que rarement 

utilisées (Humm 2015). 

[5] Choix et positionnement des lampes 

ˈ Quôil sôagisse dôassainir un ®clairage public existant (changement de type de lampes) ou dôen 

mettre en place un nouveau, il est recommandé de recourir à un spécialiste et de lui confier les 

calculs nécessaires. Cela permet de choisir, dans chaque cas concret, les lampes les plus appro-

priées, et de déterminer leur positionnement et leur orientation optimaux. 

ˈ Au moment de choisir le type de lampe, il faut non seulement veiller à ce que celui-ci illumine le 

plus précisément possible la surface visée, mais également éviter les émissions lumineuses su-

perflues dans les alentours. Dans ce contexte, les calculs dô®clairage d®j¨ mentionn®s peuvent 

sôav®rer utiles sôils ne se limitent pas ¨ la route et aux trottoirs, mais couvrent également les sur-

faces ou ®l®ments des alentours (®clairement vertical des immeubles dôhabitation voisins.) 

                                                      
6 Cela peut se faire ¨ lôaide de la technologie CLO (ç constant light output »). Toutefois, les LED les plus récentes présentent 
d®sormais des sympt¹mes dôusure si faibles (facteur de maintenance tr¯s ®lev®) que leur flux lumineux reste pratiquement 
constant sur toute leur durée de vie même sans technologie CLO. 
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ˈ Pour le cas où il est trop compliqué de simuler une situation concrète avec le parcours précis de la 

route et les immeubles r®sidentiels qui la bordent effectivement, lôAssociation suisse pour lô®clai-

rage (SLG) a d®fini une proc®dure dô®valuation permettant de comparer les r®sultats des calculs 

effectués pour différentes lampes du point de vue de leurs émissions dans le voisinage (SLG 

202). Cela permet au planificateur ®clairagiste dôidentifier le type de lampe le plus appropri® pour 

la situation étudiée. 

ˈ Plus les lampes sont éloignées des logements ou des espaces naturels dignes de protection voi-

sins, plus les immissions quôelles y provoquent sont faibles. Par cons®quent, il faut si possible pla-

cer les lampes au milieu de la route ou sur le côté de celle-ci où se trouvent les espaces les moins 

sensibles aux effets de la lumière. 

ˈ En optimisant la hauteur du point lumineux, il est possible de diminuer la portée des lampes ainsi 

que les ®missions quôelles produisent en direction des logements voisins. 

ˈ La port®e peut encore °tre r®duite en montant ¨ lôhorizontale un verre de protection plat. En effet, 

lorsque le verre de protection est bombé, tout son volume est illuminé et la lampe se voit de loin. 

ˈ Les lampes doivent °tre herm®tiques de mani¯re ¨ ce quôaucun petit organisme vivant ï insecte 

ou araignée, par exemple ï ne puisse y pénétrer. 

[6] Orientation de lô®clairage 

ˈ Il convient dô®clairer syst®matiquement de haut en bas, afin dô®viter les rayonnements superflus 

émis vers le ciel nocturne. 

ˈ L¨ o½ lôon souhaite ®viter un ç effet de tunnel ou de caverne » en illuminant modérément les fa-

çades à certaines heures, on peut recourir à des systèmes qui peuvent être enclenchés différem-

ment en fonction de lôheure de la nuit (voir chap. 3.5). 

ˈ Lors du montage, la tête de la lampe doit être orient®e pr®cis®ment afin de nô®clairer que ce qui 

doit lô°tre. 

[7] Écrans protecteurs 

ˈ Dans des cas problématiques spécifiques, il est possible de restreindre encore les émissions dans 
lôenvironnement gr©ce ¨ des ®crans protecteurs suppl®mentaires mont®s sur les lampes. 
 

 

3.2 Autres infrastructures de transport (gares, arrêts de transports publics, etc.) 

3.2.1 Généralités 

ê c¹t® des routes, les infrastructures dôautres moyens de transport ï trains, trams, bus, avions ï peu-

vent aussi constituer des sources dô®missions lumineuses pour leur environnement. 

Lô®clairage des arr°ts des transports publics et des quais sert tout dôabord aux usagers, qui les rep¯-

rent ainsi plus facilement, peuvent mieux sôy orienter (pour lire lôhoraire affich®, par exemple), sôy sen-

tent en sécurit® et voient suffisamment pour ne pas tr®bucher lorsquôils embarquent, ni tomber du quai 

sur les voies. 

Dôautre part, gr©ce ¨ lô®clairage des arr°ts, les chauffeurs de tram ou de bus peuvent rep®rer les pas-

sagers qui sôy trouvent. Dans les gares, lô®clairage permet aux mécaniciens des trains qui y entrent ou 

y passent sans sôarr°ter dôapercevoir les personnes se tenant trop pr¯s des voies et de les avertir si 

nécessaire par un coup de sifflet. 

Par ailleurs, certaines zones des gares, des faisceaux de voies ou des aérodromes sont aussi éclai-

rées la nuit pour permettre les activités de triage ou de transbordement. 

Pour le dimensionnement des éclairages de ce type, on se réfère fréquemment à la norme SN EN 

12464-2 « Éclairage des lieux de travail ï Partie 2 : Lieux de travail extérieurs è. ê c¹t® dôexigences 
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dôordre g®n®ral pour lô®clairage des lieux de travail ext®rieurs, celle-ci propose aussi des prescriptions 

concernant lô®clairage des quais et des installations ferroviaires, ainsi que de diverses zones de travail 

des aéroports (secteur de chargement, dépôt de carburant, maintenance des avions). 

En 2014, le Tribunal f®d®ral a ®mis un arr°t principal portant sur les ®missions dôun ®clairage de gare 

dans les alentours de celle-ci, ainsi que sur leur limitation. 

3.2.2 Arr°t principal du Tribunal f®d®ral concernant lô®clairage dôune gare (ATF 140 II 214) 

En juillet 2007, les Chemins de fer f®d®raux (CFF) ont enti¯rement renouvel® lô®clairage de la gare 

dôOberrieden See dans le canton de Zurich. Des lampes combin®es sur pied ont ®t® install®es dans 

les parties du quai qui ne sont pas couvertes, et lô®clairage a ®galement ®t® remplac® sous la toiture 

du quai et dans la salle dôattente. Suite ¨ des r®clamations de riverains, les CFF ont pris diverses me-

sures de limitation des émissions à la source : ils ont changé les lampes de couleur blanc froid par 

des lampes blanc chaud, r®duit lô®clairage apr¯s la fin de lôexploitation et mont® des t¹les perfor®es et 

des grilles paralumes sur les lampes de la toiture et sur les lampes combinées sur pied, afin de ré-

duire leur visibilité et leur caractère éblouissant. 

Deux voisins, propri®taires dôun bien r®sidentiel situ® ¨ quelque 80 m sur le versant en amont de la 

gare, ont estim® que lô®clairage nocturne restait excessif au sens de la loi sur la protection de lôenvi-

ronnement (LPE) m°me apr¯s la mise en îuvre de ces mesures. Ils ont donc d®pos® un recours et 

port® lôaffaire jusquôau Tribunal f®d®ral. 

Le 2 avril 2014, le Tribunal fédéral a admis en partie leur recours. Dans son arrêt, il a rappelé le prin-

cipe selon lequel il convient dô®viter les immissions de lumi¯re superflues dans la mesure que permet-

tent lôétat de la technique et les conditions dôexploitation et pour autant que cela soit économiquement 

supportable. Cette obligation découle du principe de précaution inscrit dans la loi sur la protection de 

lôenvironnement (voir A1.2.1). 

Lors de lô®valuation de la situation concr¯te en gare dôOberrieden See, le Tribunal f®d®ral a aussi ac-

cordé une importance considérable au fait que les bords du quai doivent être éclairés pendant toute la 

dur®e dôexploitation de la gare, pour des raisons de s®curit®. Il faut ®viter que des personnes chutent 

sur les voies ; les mécaniciens des trains devraient en outre pouvoir repérer et avertir les personnes 

qui se trouvent trop proches de celles-ci (Tribunal fédéral 2014). 

Au vu de cette exigence, le Tribunal f®d®ral nôa rien trouv® ¨ redire ¨ lô®clairage des zones non cou-

vertes du quai. En revanche, il a estim® que lô®clairage beaucoup plus intense de la partie centrale 

couverte nô®tait pas n®cessaire, du point de vue de lôexploitation, pour garantir la s®curit® du trafic fer-

roviaire ï du moins pas durant la période de repos nocturne (de 22 h à 6 h). Selon lui, une réduction 

de lôintensit® est économiquement supportable et techniquement possible sans difficulté. 

Le Tribunal f®d®ral a par cons®quent ordonn® que lô®clairage soit r®duit de moiti® environ entre 

22 heures et 6 heures sur le quai couvert qui peut être vu directement par les recourants. Les CFF 

disposent dôune certaine marge dôappréciation pour la mise en îuvre de la décision. La seule mesure 

que le tribunal a exig®e de mani¯re contraignante concerne lôextinction ¨ 22 heures de deux lampes 

situées sur la toiture du quai, qui éclairaient une affiche publicitaire visible depuis la propriété des re-

courants. 

Exemples pratiques de mise en îuvre de lôarr°t principal ATF 140 II 214 dans dôautres gares 

Bien que les arr°ts dôun tribunal ne correspondent pas en soi ¨ une l®gislation et se r®f¯rent toujours 

concr¯tement ¨ lôaffaire ¨ juger, ils contribuent ¨ pr®ciser la mani¯re dont le droit en vigueur doit °tre 

interprété. Dans son arrêt ATF 140 II 214 du 2 avril 2014 sur la gare dôOberrieden See, le Tribunal f®-

déral a rappelé le principe selon lequel les immissions lumineuses superflues, au sens de la LPE, doi-

vent °tre ®vit®es dans la mesure que permettent lô®tat de la technique et les conditions dôexploitation 

et pour autant que cela soit ®conomiquement supportable. Il a ®galement confirm® quôun ®clairage qui 

nôest pas indispensable ¨ la s®curit® (de lôexploitation ferroviaire, dans le cas pr®sent) doit °tre ®teint 

ou réduit entre 22 heures et 6 heures. 

http://relevancy.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=BGE-140-II-214
http://relevancy.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=BGE-140-II-214
http://relevancy.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=BGE-140-II-214
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Dans la pratique, les entreprises ferroviaires disposent de plusieurs options pour mettre en îuvre ces 

principes lors du renouvellement de lô®clairage dôune gare. Elles peuvent notamment profiter des nou-

velles possibilités offertes par les lampes LED : ces dernières peuvent être dirigées de manière plus 

pr®cise et on peut r®gler leur intensit® tr¯s rapidement et plus exactement quôavec les technologies 

précédentes (voir A2.4). Parallèlement à la réduction des émissions lumineuses, cela permet aussi de 

diminuer les coûts énergétiques (voir A2.5). 

Les CFF, par exemple, classent leurs gares en quatre catégories, en fonction du nombre de passa-

gers. Pour chaque catégorie, la norme SN EN 12464-2 indique avec quelle intensité il faut éclairer les 

quais. Comme lô®clairement exig® par la norme d®pend de la fr®quentation, qui varie pour sa part en 

fonction du moment de la journ®e, les CFF font reculer leurs gares dôune ou deux cat®gories de 

22 heures ¨ la fin de lôexploitation, ainsi que du d®but de lôexploitation jusquô¨ 6 heures, ce qui permet 

aussi de r®duire lô®clairage. 

Autre exemple : les Südostbahnen (SOB) équipent toutes les nouvelles lampes LED de détecteurs de 

mouvements. Pendant les heures dôexploitation, ces ®quipements fournissent un ®clairage de base 

correspondant à 10 % de lô®clairement maximal. D¯s que des personnes se tiennent sur le quai ou 

quôun train entre en gare, lô®clairement passe ¨ 80 %, ce qui permet de respecter la norme. Après 

deux minutes sans activit® sur le quai, lôintensit® est ramen®e ¨ 10 %. En dehors des heures dôexploi-

tation, lô®clairage est tout simplement ®teint (0 %), mais la lumi¯re sôallume (80 %) si les détecteurs de 

mouvements signalent une activit®. Dans ce cas ®galement, lôintensit® repasse ¨ 0 % après deux mi-

nutes sans mouvement détecté. 

Une autre entreprise ferroviaire, BDWM Transport AG, a appliqué en gare de Bremgarten West un 

plan destiné à éclairer partiellement les quais, en fonction des besoins. Sur le quai de la voie 3, les 

cinq lampadaires LED ne sont allumés que lorsque cette voie est utilisée. Et sur le quai de la voie 2, 

les trois lampes LED du secteur non couvert sont éteintes après 21 heures 30, lorsque seuls des 

trains en rame simple circulent encore. Lô®clairage du secteur couvert du quai est alors suffisant. 

3.2.3 Recommandations destin®es aux autorit®s charg®es dôautoriser les ®clairages dôautres 

infrastructures de transport (gares, arrêts de transports publics, etc.) 

ˈ Lorsque la construction ou la transformation dôune gare ou dôun arr°t des transports publics 

touche aussi lô®clairage, les documents mentionn®s ¨ la section 2.4 permettent dôappr®cier si les 

dispositions du droit fédéral concernant la limitation des émissions lumineuses (voir chap. 1.7) 

sont respectées. 

ˈ Dans le cas des gares, ces documents servent aussi ¨ ®valuer si lô®clairage est conforme aux 

principes d®finis dans lôarr°t principal ATF 140 II 214 (entre 22 heures et 6 heures, réduction de 

lô®clairage superflu du point de vue de la s®curit®). 
  

http://relevancy.bger.ch/cgi-bin/JumpCGI?id=BGE-140-II-214
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3.3 Infrastructures sportives 

3.3.1 Généralités 

Une grande partie des installations sportives éclairées sont bâties en zone urbaine ou à proximité. La 

nuit, cependant, on ®claire aussi de plus en plus dôinfrastructures sportives situ®es en pleine nature, 

par exemple des pistes de ski alpin, de ski de fond ou de luge, des parcours de jogging en forêt, des 

itinéraires de kayak ou des manèges ouverts. 

La norme SN EN 12193 « Lumière et éclairage ï Éclairage des installations sportives » (voir A1.4.2) 

indique comment éclairer les espaces et les terrains utilisés pour les types de sport les plus fréquents, 

quôil sôagisse dôinstallations ferm®es ou de plein air. Les valeurs quôelle fournit pour lô®clairement, lôuni-

formit®, la limitation de lô®blouissement et les propri®t®s de couleur des sources lumineuses peuvent 

°tre utilis®es pour la planification et le contr¹le de lô®clairage des installations sportives. ê sa sec-

tion 5.10 « Lumière indésirable », la norme SN EN 12193:2008 propose aussi des valeurs standard 

pour la limitation des émissions dans le voisinage. 

Le groupe spécialisé « £clairage dôinstallations sportives è de lôAssociation suisse pour lô®clairage 

(SLG) discute de questions pratiques liées à cette thématique. La SLG a publié des directives com-

prenant des compléments à la norme citée ci-dessus pour lô®clairage de divers types de sports. 

Celles-ci comprennent une partie générale ainsi que 13 parties spécifiques à un type de sport. La sec-

tion 1.7 de la partie générale (SLG 301 : « Éclairage des installations sportives : Partie 1 ï Principes, 

généralités ») fournit aussi des indications concernant la réduction des émissions lumineuses dans les 

alentours des installations dô®clairage ; ces références ont été prises en compte dans la sec-

tion 3.3.2.3 de la pr®sente aide ¨ lôex®cution. 

3.3.2 Infrastructures sportives en zone bâtie 

3.3.2.1 Généralités 

Lô®clairage dôinfrastructures sportives de plein air (terrains dôentra´nement, stades) n®cessite souvent 

beaucoup de lumi¯re. Les projecteurs LED dont on dispose pour lôinstant sont rares ¨ fournir des flux 

lumineux suffisants. 

Côest la raison pour laquelle on continue dôutiliser aussi dôautres technologies, par exemple des 

lampes aux halogénures métalliques ou à vapeur de sodium haute pression. Or par rapport aux LED, 

il est plus difficile ï voire impossible ï de faire varier lôintensit® de celles-ci. Lôinstallation peut toutefois 

être équipée de divers modes dôallumage fournissant un ®clairage dôintensit® variable selon quôil 

sôagit dôun entra´nement ou dôune comp®tition. Ainsi, sur un terrain de football qui doit °tre illumin® 

avec un éclairement horizontal de 120 lux durant des matchs de championnat dans des ligues ama-

teurs, on peut par exemple installer un mode dô®clairage de 80 lux pour les entraînements. Et sur un 

terrain qui peut être éclairé à 200 lux parce quôil accueille des comp®titions de premi¯re ligue ou de 

Challenge league, on peut pr®voir des modes dôallumages suppl®mentaires de 80 et 120 lux, en veil-

lant toutefois ¨ respecter ®galement les exigences dôuniformit® de lô®clairage (EBP 2016, SLG 302). 

Le type de projecteur utilisé a une grande influence sur les possibilités de restreindre la lumière à la 

surface visée. On distingue essentiellement deux types de projecteurs : à rayonnement symétrique ou 

asymétrique. Lorsque la hauteur du point lumineux ne dépasse pas 20 m, les projecteurs asymé-

triques limitent mieux lô®clairage ¨ la surface vis®e que les projecteurs dont la lumi¯re est r®partie sy-

m®triquement. De plus, dans bien des cas, ils correspondent ¨ lô®tat de la technique actuelle 

(SLG 301, voir Figure 7). 

Les explications ci-dessus concernant le type de projecteur sôappliquent aussi aux ®clairages de ter-

rains de sport utilisant des LED. De nombreux producteurs proposent des projecteurs LED symé-

triques, qui induisent plus dôimmissions dans les alentours que les projecteurs asym®triques. Des dif-

férences de qualité importantes peuvent cependant aussi exister entre plusieurs projecteurs asymé-

triques. Lors de la mise en place ou du renouvellement de lô®clairage dôinfrastructures sportives, il est 

donc judicieux dôexaminer au cas par cas leurs effets futurs pour ce qui est des immissions lumi-

neuses dans lôenvironnement imm®diat. 
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Projecteur symétrique Projecteur asymétrique avec 
flux principal à 40° 

Projecteur asymétrique avec flux 
principal à 60° 

 

 
  

 

Inclinaison : entre 60° et 70° Inclinaison : entre 20° et 30° Inclinaison : entre 0° et 10°  

 Lux: 

   
 

Éclairement horizontal Eh mesur® au sol (hauteur = 0 m) autour de lôinstallation sportive, exprim® en lux  

 Lux: 

    

Éclairement vertical Ev mesur® ¨ une hauteur de 1,5 m autour de lôinstallation sportive, exprim® en lux 
(lôobservateur regarde en direction du milieu du terrain) 

 

Figure 7 : Lôexemple montre un terrain de sport de 100 m sur 64 m, éclairé par 12 lampes montées 
sur 6 poteaux à une hauteur de 16 m. Avec les trois variantes, lô®clairement horizontal moyen sur le 
terrain se monte à 200 lux. En fonction du type de projecteur utilis®, lô®clairage peut °tre restreint plus 
ou moins précisément à la surface visée. La rang®e sup®rieure pr®sente lô®clairement horizontal au 
sol, la rang®e inf®rieure lô®clairement vertical ¨ une hauteur de 1,5 m au-dessus du sol, en incluant 
dans les deux cas les alentours de lôinstallation sportive. Les surfaces en bleu correspondent à un 
éclairement inférieur à 1 lux. Cette valeur est comprise entre 2 et 5 lux dans les secteurs orange et 
entre 5 et 10 lux dans les zones vert fonc®. Côest avec les projecteurs asym®triques pr®sentant un flux 
principal à 60° (colonne de droite) que la valeur dô®clairement diminue le plus nettement lorsquôon 
sô®loigne du terrain de sport (source : SLG 301). 
 

  








































































































































































